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C’est ce qui ressort de l’échéancier du 
projet fourni par le service des com-
munications de la Ville de Rimouski à 
la demande du Soir.

La prochaine étape sera l’ouverture 
des soumissions pour la concep-
tion-construction du stade prévue en 
mars prochain. L’appel d’offres est en 
cours. Dès le mois suivant, le contrat 
devrait être accordé et les travaux 
s’enclencheront par la suite. 

Le stade multisports sera situé sur les 
terrains du Complexe sportif Guil-
laume-Leblanc. Il comportera trois 
plateaux permettant la pratique du 
soccer à onze joueurs, se divisant en 
trois terrains de soccer à sept joueurs 
et d’une piste de course intérieure de 
trois corridors. Les installations per-

mettront d’accueillir des clubs sportifs 
de plusieurs disciplines, soit le foot-
ball, le baseball, le golf, l’ultimate fris-
bee, le soccer, le rugby, l’athlétisme et 
le triathlon, en plus de la marche et de 
la course à pied.

Dépense de 28 M$

Le règlement d’emprunt adopté le 
8  septembre dernier, par le conseil 
municipal de Rimouski, prévoit une 
dépense de 28  M$ et un emprunt 
de 10 789 419  $ pour la réalisation 
des travaux de construction du stade 
multisports. Il prévoit aussi l’utilisation 
d’un montant de 12,5  M$ provenant 
de la réserve des actifs immobilisés 
de la Ville et de 4,7 M$ qui seront pris 
à travers les soldes disponibles de 
certains règlements d’emprunt déjà 
complétés.

En août dernier, la Ville de Rimouski 
a confi rmé une augmentation des 
coûts estimés, passant de 25 à 28 M$. 
La hausse de la facture s’explique par 
la démolition d’un préau en briques 
servant d’entrepôt au Complexe Guil-
laume-Leblanc, qui sera remplacé par 
de l’entreposage à l’intérieur du stade 
multisports, ainsi que sa connexion au 
réseau d’aqueduc de la 8e Rue.

L’avis de motion prévoit un emprunt 

de 10,8 M$ par la Ville, l’utilisation 
d’un montant de 12,5 M$ provenant 
de la réserve des actifs immobilisés 
de la Ville et de 4,7 M$ qui seront 
pris à travers les soldes disponibles 
de certains règlements d’emprunt 
déjà complétés. « On espère toujours 
d’avoir un partenaire privé éventuelle-
ment qui va nous aider à partager les 
coûts », affi rme le maire de Rimouski, 
Guy Caron.

Impact sur le compte de taxes

Il estime que l’impact de la réalisa-

tion du complexe multisports sur le 
compte de taxes d’une propriété 
moyenne évaluée à 253 000 $ sera de 
38 $ par année. « Si on compare avec 
le Complexe sportif Desjardins, la Ville 
avait emprunté 7  M$ pour un projet 
de 40  M$. L’impact fi scal pour une 
propriété moyenne était de 21 $ ».

Guy Caron mentionne que ce projet 
est prioritaire, puisque Rimouski est la 
seule ville de plus de 50 000 habitants 
au Québec à ne pas avoir ce type 
d’installation.

Le stade multisports sera construit au Complexe sportif Guillaume-Leblanc, entre la piste 
athlétisme et le terrain de baseball senior. Photo courtoisie

Stade multisports de Rimouski

Le chantier de 28 M$ s’amorcera en avril
Parmi les plus importants projets 
publics de son histoire, la construction 
du stade ou complexe multisports à 
Rimouski franchira une étape clé, en 
avril, avec le début des travaux de 
construction. Le chantier s’échelon-
nera jusqu’à l’automne 2027 avant 
une entrée en fonction de l’édifi ce au 
début de 2028.

Alexandre D’Astous
adastous@lesoir.ca

Le conseil municipal de Rimouski 
enclenche le processus vers l’adop-
tion d’un règlement d’emprunt de 
11,8 M$ pour la réalisation de divers 
projets, dont la réfection et l’agran-
dissement de l’hôtel de ville.

Alexandre D’Astous

« L’argent servira à des travaux de 
voiries divers, pour le remplacement 
de matériels roulants, notamment 
de camions, des travaux sur certains 
bâtiments, dont la réfection et l’agran-
dissement de l’hôtel de ville, bien que 
le projet soit encore embryonnaire, 
ainsi que pour obtenir la marge de 

manœuvre nécessaire afi n d’utiliser 
notre droit de préemption sur certains 
terrains, si jamais ils étaient mis en 
vente », explique le maire Guy Caron.

Le droit de préemption accorde à la 
Ville l’opportunité d’acquérir une pro-
priété en vente aux mêmes conditions 
que celles soumises par un acheteur, 
mais dans un délai de 60 jours. « Il n’y 
a pas de terrain où nous avons un 
droit de préemption en vente pour 
le moment, mais on veut être prêt si 
jamais ça arrive et ne pas être obligé 
de refaire un règlement d’emprunt, 
possiblement contestable, dont les 
étapes pourraient nous mettre au-delà 

des 60  jours avant que l’argent soit 
disponible. Nous voulons avoir la 
possibilité de réagir rapidement », 
poursuit monsieur Caron.

Le terrain de l’expo

Parmi les terrains et bâtiments sur 
lesquels la Ville dispose d’un droit 
de préemption, il y a le terrain et les 
bâtiments de la Société d’agriculture 
de Rimouski sur l’avenue de la Cathé-
drale où se tient l’exposition agricole.

L’avis de motion présenté le 12  jan-
vier stipule que le premier projet de 
règlement sera présenté à une séance 

ultérieure du conseil municipal.

Pour ce qui est de l’hôtel de ville, le 
maire indique que le projet sera pré-
senté à la population le moment venu. 
« C’est encore à l’étape de projet qui 
n’a même pas encore été présenté au 
conseil municipal. Moi-même, je ne 
l’ai pas encore vu. Nous pourrons en 
parler davantage lorsque nous aurons 
plus de détails », dit-il.

La Ville a prévu 5,5 M$ pour le réamé-
nagement de l’hôtel de ville dans son 
programme quinquennal d’immobili-
sation 2026-2030.

Rimouski veut emprunter 11,8 M$ pour divers projets
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Les nombreux retards pour le lan-
cement du projet de l’îlot Sainte-
Agnès, prévoyant la construction de 
215 unités de logement sur le site de 
l’ancienne église de Sainte-Agnès, 
forcent Rimouski à appliquer une 
taxe aux terrains vacants.

Alexandre D’Astous

« La balle est dans le camp des pro-
priétaires du terrain pour le dépôt 
ou non d’un projet », indique le Ser-
vice des communications de la Ville 
contacté par Le Soir, pour savoir si la 
Ville disposait de moyens pour faire 
avancer ce projet. Le terrain appar-
tient au Groupe Dionne. « Nous vous 
tiendrons informés dès que nous 
aurons des annonces plus concrètes 
à faire concernant le projet de l’Îlot 
Sainte-Agnès », a récemment répondu 
Bianca Dionne au Soir. 

Annoncé en juillet 2022, le projet 
de 50  M$ a été retardé à quelques 
reprises en raison des conditions de 
fi nancement diffi ciles en 2023 et en 
2024, où il avait été reporté indéfi ni-
ment. Les taux d’intérêt ont explosé 
après la pandémie, exigeant aux 
promoteurs des mises de fonds beau-
coup plus importantes qu’auparavant, 
pouvant aller jusqu’à 30 ou 35 % pour 
un projet de 50 M$.

Attendre le moment opportun

En avril 2024, madame Dionne expli-
quait que les projets de construction 
qui avançaient étaient ceux bénéfi -
ciant de fonds publics, ce qui n’est 
pas le cas pour l’Îlot Sainte-Agnès. » 
On veut prendre le temps de bien 
faire les choses et attendre le moment 
opportun. Le projet demeure le 
même. Il n’y a absolument rien de 
changé. Nous attendons seulement 
un contexte plus favorable pour aller 
de l’avant », indiquait-elle. 

Lors du lancement du projet, en juillet 
2022, les promoteurs disaient vouloir 
orienter le projet en fonction de la 

qualité de vie des futurs occupants des 
immeubles. « Sa force résidera dans 
ses vues, la grandeur des logements, 
et la qualité des espaces communs. 
Mais ce qui distingue le projet, c’est 
son ouverture sur la communauté. En 
effet, l’espace végétalisé accessible 
entre les deux bâtiments permettra 
de faire le lien entre le Centre com-
munautaire et le fl euve. Sur cette 
promenade, les promoteurs installe-
ront une œuvre rappelant l’ancienne 
église Sainte-Agnès », mentionnait-on 
dans un communiqué de presse.

Partenaire du projet au départ, le 
Groupe Tanguay s’est retiré il y a plus 
d’un an.

Esquisse du projet de l’îlot Sainte-Agnès avec deux bâtiments totalisant 215 appartements. 
Photo courtoisie Groupe Dionne

Projet de l’îlot Sainte-Agnès à Rimouski

Taxe imposée aux promoteurs
Manège militaire : 
travaux débutés 
Les travaux de conversion de 
l’ancien Manège militaire de 
Rimouski en logements par Must 
urbain sont en cours depuis le 
5  janvier dernier et ils devraient 
être complétés pour permettre 
une occupation le 1er juillet 2026.

Alexandre D’Astous

« Les travaux de démantèlement 
ont débuté au mois de juillet 
dernier et se sont terminés en 
décembre. Les travaux d’aména-
gement des logements devraient 
être exécutés pour une occupa-
tion des logements le 1er  juillet 
2026 », confi rme Myriam Desjar-
dins, de Must urbain.

Le projet créera 27  logements, 
majoritairement abordables, 
grâce à un investissement d’un 
peu plus de 4  M$. Les unités 
créées seront majoritairement 
des studios et des 3 ½, dont sept 
seront aménagés dans l’ancien 
gymnase sous forme de lofts avec 
mezzanine. « Les plafonds en lam-
bris de bois et les murs de briques 
seront conservés afi n de créer un 
milieu de vie totalement unique 
au sein d’un bâtiment à l’architec-
ture exceptionnelle », mentionne 
madame Desjardins.

Un gymnase et une terrasse 
extérieure seront accessibles, 
de même qu’une buanderie sur 
chaque étage, complétant l’envi-
ronnement pour les usagers.

Une esquisse du projet de Must Urbain 
dans l’ancien Manège militaire de 
Rimouski. Photo courtoisie

Le Centre intégré de santé et de 
services sociaux (CISSS) du Bas-
Saint-Laurent assure que le fait que 
son principal fournisseur alimen-
taire, Colabor, se soit placé sous la 
protection de la loi sur les faillites, le 
8 janvier dernier, ne causera pas de 
problème pour les établissements 
de la région.

Alexandre D’Astous

« Colabor a livré la semaine der-
nière et devrait livrer cette semaine. 

Autrement, nous avons des réserves, 
ce qui nous permet entre-temps de 
mener des démarches pour trouver 
un nouveau fournisseur national en 
collaboration avec Sante Québec », 
commente Gilles Turmel, de la 
direction des communications, des 
relations publiques  et des affaires 
juridiques du CISSS du Bas-Saint-
Laurent.

Le CISSS a aussi entrepris des 
démarches auprès de certains four-
nisseurs régionaux. Annuellement, 

ses employés préparent 2,1 millions 
de repas.

Depuis 2024, le Centre d’acquisitions 
gouvernementales a accordé des 
contrats de près de 120 M$ à Colabor 
pour fournir des produits d’épicerie 
et des viandes à plusieurs hôpitaux 
et CHSLD dans plusieurs régions du 
Québec, dont le Bas-Saint-Laurent, la 
Côte-Nord et la Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine. Les activités du Groupe 
Colabor se poursuivent pendant la 
période de mise en vente.

Colabor : aucun impact recensé
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Le promoteur Louis-Olivier Carré 
ne lance pas la serviette pour une 
relance du service de traversier 
entre Rimouski et Forestville à l’été 
2026, mais il doit composer avec 
la Corporation de liaison maritime 
Rimouski-Forestville.

Alexandre D’Astous

L’entité formée par les deux villes 
n’arrive pas à livrer rapidement les 
documents exigés par le gouverne-
ment du Québec pour obtenir son 
appui fi nancier. Au début de janvier, 
la Corporation n’a pas fourni de 
cadre fi nancier ni de modèle de gou-
vernance et d’étude de navigabilité 
pour confi rmer que le traversier ciblé 
pourra accoster dans les deux ports. 
La Corporation a indiqué qu’elle 
transmettrait ces dossiers « dans les 
prochaines semaines ».

Or, impossible d’obtenir l’accord de 
Québec, à court terme, si la Corpora-
tion de liaison maritime Rimouski-Fo-
restville ne fournit pas les éléments 
manquants au ministre responsable 
de la Stratégie maritime, Bernard 

Drainville. De son côté, monsieur 
Carré indique que tout est prêt.

« Ils ont soumis un document 
incomplet, contrairement à moi. 
J’ai présenté deux plans d’affaires 
complets. Le dernier a été déposé le 
9 décembre. Pour la partie opération, 
le gouvernement a tout en main. C’est 
du côté administratif que la Corpora-
tion doit faire ses devoirs. Nous avons 
consommé tout le temps qui nous 
était alloué. L’étau se resserre toujours 
sur le promoteur. Une chance que j’ai 
pris de l’avance. Le pire qui pourrait 
arriver, ce serait d’avoir un bateau et 
de ne pas pouvoir partir », commente 
le président-directeur général des 
Industries Rilec de Rimouski.

Début de saison espéré le 1er juin

Louis-Olivier Carré précise détenir 
tous les rapports pour la préparation 
du bateau. « La Société portuaire a 
tout en main pour faire l’étude de 
manœuvre dans les ports. Nous avons 
déjà vérifi é que c’est fonctionnel ».

La Corporation réclame un fi nance-

ment de 9 M$ de Québec. « On vise 
un début de saison le 1er  juin. C’est 
possible dans la mesure où la Cor-
poration complète ses documents 
rapidement. Il faut que tout le monde 
mette l’épaule à la roue. On a mis une 

croix sur le 1er mai, mais on doit partir 
le 1er juin. Si on fait tout ce qu’il y a à 
faire rapidement, c’est possible. Si on 
gaspille ce dernier délai, on ne pourra 
pas amorcer une saison, le 1er juillet, 
en pleine saison touristique ». 

L’entrepreneur rimouskois, Louis-Olivier Carré, la mairesse de Forestville, Micheline Anctil et le 
maire de Rimouski, Guy Caron. Photo Johanne Fournier

Le navire réservé par Louis-Olivier 
Carré pour assurer la relance de 
la Traverse Rimouski-Forestville.   
Photo archives

Minuit moins une pour naviguer en 2026

Nom : _____________________________________________________________________
Téléphone : ________________________________________________________________
Courriel : __________________________________________________________________
Ville : _____________________________________________________________________

J’accepte de recevoir des informations et off res promotionnelles

Je confi rme avoir lu et accepté les règlements du concours

COUPON DE  PARTICIPATION – CONCOURS IGA EXTRA

Déposez ce coupon dans la boîte 
prévue à cet eff et au IGA extra

Règlement du concours
Aucun achat requis. Le concours se déroule du 21 janvier au 22 février 2026 Deux (2) certifi cats-cadeaux IGA extra de 100$ seront tirés chaque semaine parmi tous les coupons valides 
déposés en magasin durant la semaine en cours. Une participation par personne par semaine. Les chances de gagner dépendent du nombre de participations. Les gagnants seront 
contactés par téléphone ou courriel. Les prix doivent être acceptés tels quels et ne sont ni échangeables ni monnayables

CHAQUE SEMAINE, COUREZ LA CHANCE DE GAGNER
L’UN DES 2 CERTIFICATS-CADEAUX IGA EXTRA DE 100$

Découpez le coupon et déposez le dans la boîte prévue à cet effet au 
IGA extra du 395, ave. Sirois ou du 375, Blv. Jessop Rimouski

Tirage hebdomadaire du 26 janvier au 23 février 2026

Devenez membre de la CooP 
Alimentation Coop Rimouski.
pour plus d’informations 
ou vous inscrire, visitez 
notre site
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François Legault a eu le mérite de partir avant 
qu’on ne le pousse. Le mercredi  14  janvier, dans 
le hall feutré de l’Assemblée nationale, le premier 
ministre du Québec a reconnu ce que tout le monde 
savait déjà : son temps est révolu. Pas de larmoie-
ment, pas de victimisation, juste un constat froid, 
comme un matin de janvier. Les Québécois veulent 
du changement et lui ne peut plus l’incarner.

Cette sortie sobre, presque austère, contraste avec 
les années de pouvoir où Legault semblait iné-
branlable. Deux mandats majoritaires, une gestion 
de pandémie qui lui avait valu des cotes d’amour 
stratosphériques, un contrôle quasi absolu de l’ap-
pareil gouvernemental. Puis, l’effondrement.

Un sondage plaçant la Coalition avenir Québec 
(CAQ) au quatrième rang avec 11 % d’appui, c’est 
plus qu’une débâcle ; c’est un désaveu cinglant. Sa 
marche dans la neige du temps des Fêtes n’aura 
été qu’une formalité : le verdict était déjà rendu.

Bilan mitigé

Le parlementaire revendique ses victoires éco-
nomiques, sa renégociation de Churchill Falls, sa 
réforme de la rémunération des médecins. Sur ce 
dernier point, il parle même de révolution, oubliant 
que cette bataille lui a coûté deux ministres de 
poids et une bonne partie de sa crédibilité. Car, 

c’est bien là le problème avec François Legault : il 
confond souvent l’obstination avec le courage, la 
confrontation avec le leadership.

Son nationalisme assumé aura été sa marque de 
commerce, cette fameuse voie entre fédéralisme 
et souveraineté. Les lois  21 et 96 témoignent de 
cette volonté de protéger l’identité québécoise 
sans franchir le Rubicon de l’indépendance. Mais, 
à quel prix ? En voulant sortir le Québec des vieilles 
chicanes, il en a créé de nouvelles. Les divisions se 
sont creusées, les débats se sont envenimés et le 
Québec d’aujourd’hui semble plus fracturé qu’il ne 
l’était en 2018.

Nos régions se souviennent

Dans nos régions, le bilan est tout aussi contrasté. 
Le Bas-Saint-Laurent et la Gaspésie ont bénéficié 
de projets structurants : l’éolien, les infrastructures, 
les services de santé. Mais, là encore, les promesses 
n’ont pas toutes été tenues. Le train gaspésien s’ar-
rête à Port-Daniel au lieu de se rendre à Gaspé, la 
villa Frederick-James attend toujours sa vocation 
et le caribou montagnard continue de décliner, 
malgré les enclos et les consultations à répétition.

Ce qui frappe dans ces dossiers régionaux, c’est 
le décalage entre les annonces grandioses et la 
réalité du terrain. Legault excelle dans l’art de la 
conférence de presse, mais peine dans l’exécution 

et le suivi. Les 18 milliards de dollars promis pour 
l’éolien en Gaspésie sonnent bien. Mais, sans exi-
gence de contenu régional, les retombées restent 
hypothétiques pour les usines locales.

Avenir incertain de la CAQ

Le parti se retrouve maintenant orphelin de son 
fondateur. La relève n’apparaît pas évidente pour 
rassembler cette coalition formée de souverainistes 
repentis et de fédéralistes conservateurs. La course 
à la succession promet d’être aussi périlleuse qu’ur-
gente  : neuf mois avant des élections générales, 
c’est à peine le temps de se faire connaître.

Pendant ce temps, Paul St-Pierre Plamondon 
attend son heure, référendum en poche. L’ironie 
de l’histoire pourrait faire en sorte que le départ de 
Legault, qui voulait enterrer la question nationale, 
puisse ouvrir la voie à un gouvernement indépen-
dantiste.

François Legault laisse derrière lui un Québec 
transformé, mais pas nécessairement meilleur. 
Son départ marque la fin d’une époque où un seul 
homme pouvait dominer la scène politique par la 
seule force de sa personnalité. La suite dira si les 
Québécois veulent simplement changer de pilote 
ou carrément changer de direction. Pour l’instant, 
saluons au moins sa lucidité. Partir au bon moment, 
c’est déjà une forme de sagesse.

L’aveu lucide d’un chef usé

Le premier ministre 
du Québec, François 
Legault Photo Jean-

Philippe Thibault
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NOUS RECRUTONS

AJUSTEUR MÉCANIQUE (MACHINISTE)

Consultez nos
postes disponibles

www.sfppn.com

Pourquoi la SFP Pointe-Noire?
Salaire concurrentiel (à̀ partir de 60,89 $/h au taux standard)
Gamme complète d’avantages sociaux
Programme d’aide à la relocalisation pour les candidats de l'extérieur
de la région (inclus un montant pour le remboursement des frais de
déménagement)

En vacances à l’extérieur du pays 
et dans l’impossibilité d’accorder 
des entrevues, la semaine dernière, 
madame Blanchette Vézina a tout de 
même réagi sur sa page Facebook 
officielle, malgré les critiques qu’elle 
a pu lui adresser depuis septembre 
envers le chef caquiste. 

« Le rôle de premier ministre est exi-
geant, autant sur le plan politique que 
personnel. La décision de quitter ses 
fonctions n’est jamais simple et mérite 
d’être accueillie avec respect. On peut 
débattre des choix politiques, mais il 
est juste de reconnaître l’engagement 
et le sens du devoir que représente le 
service public à ce niveau de respon-
sabilité », pouvait-on lire

Élue sous la bannière caquiste en 
2022, madame Blanchette Vézina a 
quitté le parti, l’automne dernier, après 
la perte de son poste de ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts et 
de ministre responsable du Bas-Saint-
Laurent, de la Gaspésie et des Îles-
de-la-Madeleine. Au lendemain de 
sa rétrogradation, elle déclarait que 
sa confiance envers monsieur Legault 
était ébranlée. Une semaine plus tard, 
elle annonçait son départ de la Coa-
lition Avenir Québec et l’invitait du 
même coup à quitter son poste.

« Un chef doit savoir reconnaître le 
moment de préparer la relève pour 
assurer la continuité et la vitalité de ce 
qu’il a bâti. J’invite le premier ministre 

à réfléchir sérieusement à ce plan de 
relève. Pour moi, le lien de confiance 
est brisé », mentionnait alors Maïté 
Blanchette Vézina.

Maïté Blanchette Vézina et François Legault Photo Alexandre D’Astous

Démission de François Legault

« Il a pris des décisions importantes »
Maïté Blanchettte Vézina salue 
l’engagement politique de François 
Legault. Malgré leurs différends 
dans les derniers mois, la députée 
indépendante de Rimouski estime 
qu’il « a posé des gestes impor-
tants et pris des décisions qui ont 
marqué le Québec, souvent dans 
des contextes complexes et sous une 
forte pression. »

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca
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Marco Bernier a été condamné à 12 
mois d’incarcération pour produc-
tion de pornographie juvénile. C’est 
la peine qu’a imposée le juge Éric L. 
Morin à l’ex-enseignant du Cégep de 
Matane.

Johanne Fournier

La perquisition effectuée en mars 
2023 à la résidence du délinquant 
a permis de récupérer 126  conver-
sations écrites s’échelonnant sur 
plusieurs mois. « Les textes produits 
révèlent l’exploitation d’enfants fra-
giles, d’agressions sexuelles dégra-
dantes et odieuses. Le tribunal ne 
retient pas sa version des faits », a 

tranché le juge Morin, évoquant « les 
nombreuses contradictions relevées, 
les explications changeantes et les 
tentatives répétées de minimisation ».

Bernier prétendait ne participer qu’à 
des jeux de rôle pour s’adapter aux 
fantasmes de ses interlocuteurs, affi r-
mant n’avoir aucun intérêt réel pour 
le contenu des échanges. Le tribunal 
a rejeté cette version, notant que l’ac-
cusé « minimise de façon récurrente 
la portée de ses comportements ».

Actif pour la société

Avant son arrestation, Marco Bernier 
gagnait environ 80 000$ par année 

comme enseignant au Cégep de 
Matane, où il avait contribué à créer le 
programme d’animation 3D. Depuis, 
il a perdu son emploi, sa réputation 
et a été victime de vandalisme et 
d’agressions physiques. Il vit mainte-
nant de l’aide sociale. « Monsieur Ber-
nier a été un actif pour la société », a 
reconnu le juge, retenant cet élément 
comme facteur atténuant, ainsi que 
son plaidoyer de culpabilité.

Le tribunal a rejeté l’argument voulant 
que les écrits soient moins graves 
que les images. « Le législateur ne 
limite pas l’infraction de production 
de pornographie juvénile aux images 
ou aux enregistrements visuels », a 

martelé le juge.

Nombreuses conditions

Parmi les conditions et une probation 
de trois ans qui lui sont imposées, 
Bernier devra notamment suivre une 
thérapie spécialisée en délinquance 
sexuelle et sera inscrit au Registre des 
délinquants sexuels pendant 20 ans. 

Me  Jacinthe Maurice a demandé 
au juge que son client puisse être 
incarcéré au Centre de détention 
de Percé afi n de pouvoir s’inscrire 
au programme destiné aux auteurs 
d’agressions sexuelles offert par l’éta-
blissement.

Pornographie juvénile

Ex-enseignant incarcéré pendant 12 mois

L’alcool ou la drogue au volant 
demeure un fl éau dans l’Est-du-
Québec. Entre le 4  décembre 2025 
et le 4  janvier 2026, 44  individus 
ont été arrêtés lors de 171 contrôles 
routiers en lien avec la conduite 
avec les capacités affaiblies au Bas-
Saint-Laurent, en Gaspésie et aux 
Îles-de-la-Madeleine.

Olivier Therriault

Durant cette période, 2 557  opéra-
tions ciblant notamment la vitesse et 
le port de la ceinture de sécurité ont 
été effectuées en lien avec la conduite 
avec les capacités affaiblies dans l’Est.

Ces interventions ont mené à l’émis-
sion de 1413  constats d’infraction 
pour diverses infractions, incluant 
des excès de vitesse, le non-port de 
la ceinture de sécurité, l’utilisation du 
téléphone cellulaire au volant ainsi 
que d’autres infractions au Code de la 
sécurité routière.

Des opérations à l’année

Bien que la période des fêtes soit 
terminée, la SQ promet qu’elle pour-
suivra ses opérations visant la préven-

tion de la conduite avec les capacités 
affaiblies tout au long de l’année. «Les 
patrouilleurs interceptent les automo-
bilistes afi n de procéder à la détection 
de la conduite avec les capacités affai-
blies et mettre en état d’arrestation 
les conducteurs fautifs. Ces derniers 
utilisent des techniques et outils pour 
détecter la drogue et l’alcool chez les 
conducteurs», indique la Sûreté du 
Québec dans son communiqué.

De plus, le dépistage obligatoire en 
vigueur permet aux policiers d’exiger 
qu’un conducteur fournisse un échan-
tillon d’haleine au bord de la route, 
et ce, sans soupçonner la présence 
d’alcool dans l’organisme d’une per-
sonne. 

Un contrôle routier effectué par la Sûreté du 
Québec. Photo courtoisie

Conduite affaiblie : 
44 arrestations en décembre
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Sept individus de 26 à 39 ans ont été 
accusés, le 16  janvier dernier, à la 
suite d’un viol collectif sur une per-
sonne de moins de 16  ans survenu 
le 22 août dernier dans le secteur de 
Matane. 

Annie Levasseur 

Paméla Lola Vaillancourt, Christian 
Côté Bérubé, Mike Lavoie, Alexandre 
Turcotte Pelletier, Zacharie Pierristil 
et Steven Savard Gagnon, tous de 
Matane, ainsi que Jérémy Plamondon 
de Sainte-Agathe-des-Monts ont 
comparu par vidéoconférence. L’au-
dience s’est tenue au palais de justice 
de Rimouski.

La Sûreté du Québec avait procédé à 
leur arrestation la veille. Ces individus 
font face à sept chefs d’accusations, 
notamment d’agression sexuelle 
grave, d’incitation à des contacts 
sexuels, de séquestration et d’agres-
sion armée ou d’infliction de lésions 
corporelles.

Paméla Tremblay est la procureure 
de la Couronne dans le dossier. 
Vaillancourt, Côté Bérubé, Lavoie et 
Plamondon étaient représentés par 
l’avocat de l’aide juridique, Me Hugo 

Caissy, Savard Gagnon par Me Émilie 
Tremblay et Turcotte Pelletier par Me 
Caroline Bérubé. Zacharie Pierristil 
n’avait toujours pas trouvé d’avocat au 
moment de la comparution. Le juge 
Jérôme Simard lui a recommandé 
d’entamer les démarches. 

Une ordonnance de  non-publication 
empêche de dévoiler l’identité de la 
victime, puisqu’elle est mineure. Les 
sept accusés demeurent détenus. 
Ils reviendront en cour, le 20 janvier, 
pour la suite des procédures. 

Avec l’aide de Véronique Bossé

Le palais de justice de Rimouski Photo Olivier Therriault

Sur une personne de moins de 16 ans

Viol : sept individus accusés

L’enseignant en arts martiaux, Éric 
Roussel, qui a notamment dirigé 
l’équipe de kickboxing Team Shark à 
Rimouski, était de retour à la cour à 
Rivière-du-Loup pour fixer une date 
de procès, mais cette étape a été 
reportée au 2 avril.

Alexandre D’Astous

La cour a réservé une heure d’audition, 
puisque le dossier devrait avancer en 
avril. Roussel est accusé de s’être livré 
à des voies de fait contre une femme 
entre le 1er avril 2023 et le 29  février 
2024 à Rivière-du-Loup.

Le résident de Mont-Joli et ancien 
propriétaire du Pub La Grande Ourse 

au Château Landry de  Mont-Joli, est 
aussi accusé de s’être porté à des voies 
de fait contre la même plaignante en 
l’étranglant, le 21 novembre 2023.

Il est également accusé d’avoir agi à 
l’égard de la plaignante dans l’inten-
tion de la harceler entre le 1er  avril 
2023 et le 22 juin 2024, à Rivière-du-
Loup et à Mont-Joli.

Plaidoyer de non-culpabilité

Roussel a initialement enregistré 
un plaidoyer de non-culpabilité, le 
18 novembre 2024, au palais de jus-
tice de Rivière-du-Loup. Il a opté pour 
un procès devant un juge seul, sans 
jury.Éric Roussel Photo tirée de Facebook

Éric Roussel : dossiers reportés

Condamné à 
13 mois de prison
Emmanuel Côté-Martin est 
condamné à 13  mois de prison 
pour s’être livré à du trafic de 
cocaïne entre le 1er  septembre 
2024 et le 15  mai 2025, date 
de son arrestation lors d’une 
perquisition.

Alexandre D’Astous 

Bien que la quantité de drogue 
saisie soit minime, 4,1 grammes 
de cocaïne, le Rimouskois a admis 
« dépanner des amis ». « Lors de la 
perquisition, les policiers ont éga-
lement saisi plusieurs sachets avec 
des résidus de poudre blanche 
et divers objets servant au trafic 
de stupéfiants, en plus d’une 
liste de » front « et un montant de 
865  $ », rapporte la procureure 
de la Couronne, Me Marie-Pierre 
Chicoine-Côté.

Une liste de « front » est une liste 
de clients ayant des dettes envers 
son fournisseur.

Suggestion commune

Imposée le 8  janvier dernier au 
palais de justice de Rimouski, la 
sentence du juge de la Cour du 
Québec, Jérôme Simard, découle 
d’une suggestion commune pré-
sentée par Me Chicoine-Côté et 
l’avocate de l’accusée, Me Maryse 
Beaulieu.

Elle tient compte des antécédents 
judiciaires de l’accusé qui sont sur-
tout en matière de crime contre la 
propriété.

Photo courtoisie SQ
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« La vie nous met parfois à l’épreuve, 
mais elle nous surprend aussi par la 
force qu’on ne savait pas qu’on avait. 
Après l’incendie de son restaurant, 
alors qu’elle devait prendre sa retraite, 
ma mère a choisi de ne pas baisser 
les bras. À 70  ans, avec courage et 
passion, elle repart pour un nouveau 
chapitre », a écrit madame Beauche-
min sur son profi l Facebook.

Rejointe par téléphone, elle explique 

que sa mère a su saisir une oppor-
tunité. « Il y avait une cantine à louer, 
à Causapscal. Elle a donc décidé 
de la louer pour y faire revivre Chez 
Mamie. » Son nouvel emplacement 
sera au 608, sur la route  132 à Cau-
sapscal.

Sans surprise, les événements du 
27  avril n’auront pas été évidents à 
vivre. « Elle a réfl échi à tout ça. Au 
départ elle ne voulait plus, mais les 
mois ont passé et étant une personne 
très vaillante, elle s’ennuyait. Elle trou-
vait le temps long et c’est ce qui l’a 
poussé à recommencer. »

Une fois sa décision prise, pendant 
le temps des fêtes, tout s’est mis en 
marche assez rapidement, de sorte 
que le restaurant pourra reprendre du 
service dès ce mercredi 21  janvier, à 

6 h du matin. « Elle s’est revirée sur un 
10 cents », mentionne sa fi lle en riant.

Elle ajoute que sa mère est une 
fonceuse et qu’elle a l’habitude d’at-
teindre les objectifs qu’elle se fi xe. 
Au moment de l’incendie, la mère et 
la fi lle travaillaient ensemble depuis 
25 ans. Auparavant situé à Sainte-Flo-
rence, le restaurant faisait partie du 
paysage de Causapscal depuis 12 ans 
au moment où le bâtiment qui l’abri-
tait est parti en fumée.

Nathalie, qui a changé de domaine 
entretemps et qui adore son nouveau 
métier, ne retournera pas à temps plein 
dans l’entreprise familiale. Madame 
Sirois pourra toutefois compter sur 
le soutien de son conjoint, Bertrand 
Lagacé, avec qui elle assurera la ges-
tion du restaurant.

Comme à la maison

Nathalie Beauchemin estime que ce 
qui fait du restaurant un endroit aussi 
spécial est autant la nourriture qui y est 
servie que l’ambiance. « Chez Mamie 
offre la nourriture d’une mamie. Ma 
mère fait très bien à manger. Elle fait 
des menus du jour, dans lesquels elle 
inclut des recettes de grand-mère de 
l’époque. Même chose pour les des-
serts. On voit que c’est bien apprécié. »

Selon l’avis des vacanciers, des 
pêcheurs et des chasseurs de pas-
sage à Causapscal, que le restaurant 
sait attirer facilement, l’ambiance y 
est chaleureuse, comme à la maison. 
« Nous avons une très belle clientèle », 
conclut madame Beauchemin.

Le nouvel emplacement du restaurant Chez Mamie. Photo courtoisie

Denise Sirois et Nathalie Beauchemin ont travaillé conjointement pendant 25 ans chez Mamie. 
Photo courtoisie

Après l’incendie du printemps dernier

Le resto Chez Mamie renaît à Causapscal
Après l’incendie du 27  avril dernier 
qui a ravagé son restaurant de la rue 
Saint-Jacques Nord à Causapscal, la 
propriétaire de Chez Mamie, Denise 
Sirois, relance son entreprise. C’est 
ce qu’a confi rmé sa fi lle, Nathalie 
Beauchemin.

Véronique Bossé
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L’objectif de cet investissement est 
double : augmenter le nombre de poules 
et libérer de l’espace dans l’ancien pou-
lailler pour garder moins de poules dans 
chacune des cages afin de répondre aux 
normes qui entreront en vigueur en 2031 
pour le bien-être animal.
 
« On prend de l’avance parce que nous 
avons de la relève. Nous n’aurions pas 
été de l’avant avec un projet de cette 
ampleur si ça n’avait pas été le cas. 
Notre fils Marc-Antoine travaille avec 
nous à temps plein depuis quatre ans 

et il souhaite prendre la relève », affir-
ment les propriétaires Rémi Béland et 
Guylaine Chassé.

Des cages ultramodernes

La Ferme avicole Béland est la première 
au Québec à utiliser les nouvelles cages 
enrichies de marque FK-Poultry qui pos-
sèdent deux perchoirs, un nid, de la lu-
mière et un grattoir pour les griffes afin 
de favoriser le bien-être des poules.

Les propriétaires invitent la population à 
visiter les installations avant l’arrivée des 
poules, le 4 février, parce qu’après ce ne 
sera plus possible en raison de la biosé-
curité. C’est donc une occasion unique.

La nouvelle bâtisse occupe un espace 
a 41 pieds de largeur par 227 pieds de 
longueur. Elle compte trois rangées de 
cages sur quatre étages. Elle va per-
mettre à l’entreprise de grimper à 30 
000 poules.

Un peu d’histoire

La Ferme avicole Béland a été fondée 
en 1969 par Gilles Béland, le père de 
Rémi. En 1986, Rémi, alors âgé de 
17 ans, a commencé à travailler sur la 

ferme. L’entreprise réalise un premier 
agrandissement pour l’intégration de 
Rémi. En 1994, Rémi est rejoint sur 
l’entreprise par sa conjointe Guylaine. 
Ils deviennent actionnaires en 2002. 
Deux ans auparavant, l’entreprise avait 
confié sa mise en marché à Ovale, qui 
est devenue Groupe Nutri.

En 2005, une empaqueteuse à œufs a 
été acquise. En 2007, un poulailler d’une 
capacité de 22 000 poules pondeuses 
a été construit. En 2016, le poulailler 
est agrandi pour porter le nombre de 
poules à 25 000.

Les propriétaires remercient tous ceux 
qui ont aidé à mener à bien cet agrandis-
sement qui a nécessité l’obtention d’une 
dérogation mineure de la part du conseil 
municipal de Rimouski. Les nouvelles cages favorisent bien-être 

animal.  Photo Alexandre D’Astous

La Ferme avicole Béland est située au 1147, 
route du Bel-Air, à Rimouski. Photo Alexandre 
D’Astous

Investissement de 2,5 M $ à Rimouski

La Ferme avicole Béland ouvre ses portes le 24 janvier

La famille Béland : Jérémi, Guylaine, Rémi et 
Marc-Antoine, près des nouvelles cages du 

nouveau bâtiment.  Photo Alexandre D’Astous

Publireportage

La Ferme avicole Béland complète un investissement de 2,5 M$ pour 
la construction et l’aménagement d’un nouveau poulailler sur le site de 
l’entreprise, au 1147, route du Bel-Air, à Rimouski, et ses propriétaires 
invitent la population à une activité portes ouvertes le samedi 24 janvier 
de 13 h à 17 h.

www.iel.ag
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Des cas de gourme ont été recensés 
chez plusieurs chevaux dans une 
écurie du Bas-Saint-Laurent, incitant 
le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ) à lancer un appel 
à la vigilance.

Olivier Therriault

Depuis décembre, plusieurs animaux 
d’un même établissement ont obtenu 
des résultats positifs à Streptococcus 
equi, la bactérie responsable de 
la gourme. Il s’agit d’une maladie 
infectieuse et contagieuse pouvant 
rendre la respiration, l’alimentation et 
la déglutition difficiles. Elle nécessite 
une gestion sanitaire rigoureuse et 
une intervention vétérinaire rapide. 

Les chevaux touchés au Bas-Saint-
Laurent présentaient notamment 
de la toux, de la fièvre ainsi que des 
écoulements nasaux et oculaires. 
Selon les informations transmises par 
le MAPAQ, ces cas seraient survenus à 
la suite de l’introduction récente d’un 
nouveau cheval dans l’établissement.

Une situation similaire a également 
été observée dans une autre écurie 
de la Montérégie. Les animaux affec-
tés y présentaient des symptômes 
d’intensité variable, allant de la fièvre 
et d’une baisse d’appétit à des mani-

festations plus sévères, telles que des 
abcès, des ganglions enflés et des 
écoulements nasaux purulents. Pour 
le moment, l’origine de la contamina-
tion demeure inconnue.

Quarantaine volontaire

Les deux écuries concernées ont 
choisi de se placer en quarantaine 
volontaire. Des mesures de biosécu-
rité renforcées, recommandées par 
les médecins vétérinaires traitants, 
ont été mises en place afin de limiter 
la propagation de la maladie.

Depuis le 1er décembre 2025, l’Onta-
rio a signalé 11 éclosions de gourme. 
Dans ce contexte, le MAPAQ rappelle 
l’importance de vérifier le statut sani-
taire des écuries avant tout dépla-
cement de chevaux. Une période 
d’isolement minimale de deux à trois 
semaines est recommandée lors de 
l’introduction d’un nouvel animal ou 
après un retour de rassemblement. 
Dans les régions où la maladie circule 
activement, un dépistage est égale-
ment conseillé à la fin de l’isolement, 
avant toute réintégration dans une 
écurie ou un troupeau.

Ces mesures visent à protéger la santé 
des chevaux et à freiner la propaga-
tion de cette maladie contagieuse.

Des cas de gourme, une maladie infectieuse et contagieuse chez les chevaux, ont été recensés 
dans une écurie du Bas-Saint-Laurent. Photo courtoisie

Dans une écurie du Bas-Saint-Laurent

Gourme détectée
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Québec autorise la construction du 
parc éolien Canton MacNider, un 
projet de 400  M$ qui sera implanté 
à Saint-Damase et à Saint-Noël. En 
partenariat avec Clearlight Energy 
et l’Alliance de l’énergie de l’Est, le 
projet développé par Parc éolien 
Canton MacNider comprendra 
20  éoliennes, pour une capacité 
totale de 122,32 mégawatts.

Johanne Fournier

Cette autorisation fait suite au rapport 
favorable du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement, qui 
a été publié en septembre, après 
les audiences tenues en 2025. « Le 
projet MacNider avoisine des inves-
tissements de 400  M$ », précise le 
président de l’Alliance de l’énergie de 
l’Est, Michel Lagacé.

La MRC de La Matapédia, qui a mis 
en place un comité de maximisation 
des retombées économiques, espère 
récupérer environ 10 % de ces inves-
tissements. « Ce sont 40  millions de 
dollars pour les entreprises de la 

région », se réjouit-il.

Production 100 % matanaise

Les 20  tours d’éoliennes seront 
fabriquées par l’usine de Marmen 
à Matane. « Quand on parle de cir-
cuit court, ce serait difficile d’avoir 
plus court que Matane par rapport à 
Saint-Damase et Saint-Noël », indique 
Michel Lagacé, tout en soulignant 
l’importance de cette contribution 
locale. Au plus fort de la phase de 
construction, environ 150  travailleurs 
seront mobilisés simultanément sur 
le site. Mise en service prévue en 
décembre. Les travaux débuteront 
dans les prochaines semaines, dès 
l’obtention des autorisations finales.

« L’étape suivante est le déboisement, 
explique le président de l’Alliance. 
Après, ce sont les travaux du réseau 
collecteur, de fibre optique, de che-
mins d’accès, du bâtiment d’exploita-
tion et d’entretien. »

L’audience de la commission d’en-
quête du BAPE sur le projet de parc 

éolien Canton MacNider est présidée 
par Mireille Paul. Le commissaire 
est Pierre Benoit. Selon l’échéancier 
convenu avec Hydro-Québec, la mise 
en service commerciale est prévue 
pour décembre 2026.

Redevances pour les municipalités

Les municipalités qui accueilleront 
les turbines bénéficieront de rede-

vances substantielles  : 235 000  dol-
lars par année pour Saint-Damase 
et 155 000  dollars pour Saint-Noël, 
montants qui seront indexés annuel-
lement.

Les actionnaires de l’Alliance, qui 
regroupe 209  collectivités de l’Est-
du-Québec, se partageront près de 
27 M$ en bénéfices.

L’audience de la commission d’enquête du BAPE sur le projet de parc éolien Canton MacNider 
est présidée par Mireille Paul. Le commissaire est Pierre Benoit. Photo Johanne Fournier

Canton MacNider

Feu vert pour le parc éolien de 400 M$

Le copropriétaire de l’Hôtel 
L’Empress, Philippe Paris, rapporte 
que les travaux qui permettront 
l’ajout de 18  chambres à l’établis-
sement hôtelier situé sur la montée 
Industrielle-et-Commerciale de 
Rimouski vont bon train.

Véronique Bossé

Comme annoncé par Le Soir en 
novembre, les travaux d’agrandisse-
ments ont commencé au début du 
mois de décembre, dans le bâtiment 
occupé jusqu’à tout récemment par le 
commerce Maison en Gros, situé sur 
la 2e  Rue Est derrière la station-ser-
vice EKO. Les 18  chambres seront 
ajoutées dans ce bâtiment, mais ne 
seront pas reliées à la structure déjà 
existante de l’Hôtel.

« Ce sera deux pavillons différents. 
Il y aura aussi une seule réception et 
le stationnement va communiquer. 
Autrement, le nouveau pavillon ne 
sera pas directement lié à l’Empress 
actuel », explique monsieur Paris, pré-
cisant que l’annexion des deux struc-
tures n’est pas exclue pour le futur.

En novembre dernier, il avait été 
rapporté que le groupe hôtelier Navi-
gateur investirait 3 M$ dans le cadre 
de ce projet. Pour le moment, aucun 
dépassement de coût n’est prévu 
et l’objectif d’ouvrir à temps pour la 
période estivale est à portée de main. 
« Il est encore tôt, mais comme les 
travaux ont commencé en décembre, 
il y a un mois, on vise une ouverture 
au début du mois de juin », déclare 
Philippe Paris, en soulignant que 
l’échéancier se déroule comme prévu.

Besoin à combler

Le copropriétaire de l’Hôtel L’Em-
press estime que ces 18  chambres 
supplémentaires viendront combler 
un besoin dans le secteur hôtelier 
de Rimouski. « Il y a quelques fins de 
semaine, dans l’année complète, où 

tout est complet, alors que le reste 
du temps, ce n’est pas le topo qu’on 
remarque dans le marché. On mise 
aussi sur Costco et l’arrivée prochaine 
du Salon de jeux. On fait le pari que 
l’achalandage va augmenter dans les 
prochaines années. »

L’Hôtel Empress aura 18 chambres supplémentaires. Photo Véronique Bossé

L’Empress : l’agrandissement va bon train
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Le projet de lieu d’enfouissement des 
déchets pour les MRC de La Mitis et 
de La Matapédia, à Saint-Moïse, est 
de nouveau sur la glace. La Régie 
intermunicipale de traitement des 
matières résiduelles a demandé 
la suspension du projet afi n de se 
donner plus de temps pour préparer 
l’étape des audiences publiques. 

Bruno St-Pierre

Les démarches auprès du ministère 
de l’Environnement pourraient être 
relancées dans les prochains mois, 
mais l’échéancier demeure imprécis. 
Entre-temps, les déchets continuent 
d’être acheminés à grands frais vers 
Cacouna.

Le projet, situé dans le premier rang 
de Saint-Moïse, comprend un lieu 

d’enfouissement, une plateforme de 
compostage et un écocentre. Il a été 
déposé au ministère de l’Environne-
ment, il y a six ans. Depuis, le dossier 
progresse lentement en raison des 
nombreuses exigences ministérielles. 
La Régie intermunicipale de traite-
ment des matières résiduelles des 
MRC de La Matapédia et de La Mitis 
a non seulement dû répondre à une 
longue liste de questions, mais aussi 
revoir l’aménagement du site. « Il n’a 
pas encore été réactivé parce qu’on 
est toujours en analyse de certaines 
informations et données. Présente-
ment, le projet est sur pause », pré-
cise le directeur de la Régie, Vincent 
Dufour.

Pour l’instant, le processus d’éva-
luation environnementale n’est pas 
complété. Les audiences du Bureau 

d’audiences publiques sur l’environ-
nement (BAPE), prévues à l’automne 
dernier, ont été reportées. La Régie 
avait besoin de plus de temps pour 
planifi er cette étape cruciale. « C’est 
simplement que les audiences arri-
vaient trop vite. Il fallait se donner du 
temps, à travers tous nos autres pro-
jets. Quand on se présente au BAPE, il 
faut être bien préparé et avoir tout en 
main », indique monsieur Dufour.

Malgré les délais, il est essentiel de 
bien gérer le dossier. « Il y a des pré-
occupations exprimées par le milieu 
qui méritent d’être prises en consi-
dération. Tous les projets comme le 
nôtre, qui concernent les lieux d’en-
fouissement, sont complexes », croit la 
préfète de la MRC de La Matapédia, 
Chantal Lavoie.

Initialement, l’ouverture du lieu d’en-
fouissement était prévue pour 2024. 
Elle a ensuite été repoussée à 2026 et 
devra l’être de nouveau. Évidemment, 
plus le projet prend du retard, plus les 
coûts augmentent. Les plus récents 
sont estimés à 28 M$. 

Coût environnemental

Entre-temps, la Régie continue 
d’acheminer les déchets vers le site 
d’enfouissement de Cacouna et les 
matières compostables vers le centre 
de biométhanisation de Rivière-
du-Loup. L’entente actuelle, qui se 
termine à la fi n de 2026, devra être 
renouvelée. « Même si, aujourd’hui, 
on décidait d’aller de l’avant, avec 
les délais et la construction, on en 
a encore pour un bon moment à 

transporter les matières à Rivière-du-
Loup », explique Vincent Dufour.

Les déchets sont transbordés à Mont-
Joli, des camions de collecte vers 
des semi-remorques, afi n d’optimiser 
le chargement et de réduire d’envi-
ron le tiers les besoins en transport. 
Malgré cela, une dizaine de semi-re-
morques effectuent chaque semaine 
l’aller-retour vers Cacouna. Sur une 
année, ces camions parcourent plus 
de 80 000 kilomètres, soit deux fois le 
tour de la Terre, entraînant des émis-
sions importantes de gaz à effet de 
serre.

Le traitement des déchets coûte aux 
deux MRC près de 4  M$ par année, 
dont environ 1 M$ pour le traitement 
des matières organiques à l’usine de 
biométhanisation.

Réduire à la source

Depuis le 1er janvier, la Régie a 
instauré une tarifi cation incitative 
pour les bacs à déchets supplémen-
taires dans l’ensemble des MRC de 
La Matapédia et de La Mitis. Elle 
espère réduire de 15 % le volume 
des déchets en trois ans. « On a mis 
davantage d’efforts sur la réduction à 
la source, parce que c’est vraiment le 
nerf de la guerre. On reçoit beaucoup 
d’appels de citoyens qui nous disent 
qu’ils ne veulent pas payer pour un 
deuxième bac et qu’ils vont faire des 
efforts pour réduire leurs déchets. Ça 
peut sembler contre-intuitif, mais c’est 
exactement ce qu’on souhaite », sou-
ligne monsieur Dufour.Le président et le directeur général de la Régie intermunicipale de traitement des matières 

résiduelles (RITMR) de La Matapédia et de La Mitis, Martin Soucy et Vincent Dufour. Photo 
courtoisie

Les délais sont persistants pour le projet de lieu d’enfouissement à Saint-Moïse. Photo courtoisie

Projet souhaité à Saint-Moïse 

Le lieu d’enfouissement est 
encore retardé
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Pascal Bérubé estime que la solu-
tion pour éviter les diminutions de 
services, récemment annoncées à 
l’urgence du Centre hospitalier de 
La Mitis, repose sur le recours à des 
médecins dépanneurs.

Alexandre D’Astous

Le député de Matane-Matapédia-Mi-
tis a rencontré le PDG du Centre inté-
gré de santé et de services sociaux 
(CISSS) du Bas-Saint-Laurent, le Dr 
Jean-Christophe Carvalho, la semaine 
dernière, en compagnie du préfet de 
La Mitis, Bruno Paradis et du maire de 
Mont-Joli, Martin Soucy. « Nous avons 
besoin de l’autorisation pour obtenir 
des médecins dépanneurs et nous 
comptons sur le soutien de la ministre 
de la Santé, Sonia Bélanger », affirme 
monsieur Bérubé.

Le CISSS a annoncé, le 7 janvier 
dernier, qu’il diminuera des heures 
d’ouverture de l’urgence mineure 
de Mont-Joli, les samedis et les 

dimanches, pour une période indé-
terminée. Elle fermera ses portes à 16 
h au lieu de 20 h. Un enjeu au niveau 
des effectifs médicaux explique cette 
modification des heures d’ouverture. 
La population doit se diriger vers l’Hô-
pital régional de Rimouski en dehors 
des heures d’ouverture ou faire appel 
à une ambulance, si la situation l’exige.

« Ce n’est pas une question de 
budget, mais vraiment une question 
d’effectifs, puisque cinq médecins 
sont présentement indisponibles, 
en arrêt de travail pour quelconque 
raison. Les personnes concernées ont 
l’intention de revenir et elles n’ont pas 
l’intention de quitter la région. Elles 
exercent simplement leur droit d’avoir 
ces congés », soulève monsieur Soucy, 
en ajoutant que de faire appel à des 
médecins dépanneurs demeure la 
seule solution pour un retour rapide 
aux heures d’ouverture habituelles.

Retour le plus rapidement possible

À ce sujet, puisque la demande émise 
par le Dr Carvalho a été refusée, 
le maire de Mont-Joli assure que 
les trois élus feront à leur tour des 
pressions politiques auprès de la 
ministre de la Santé, Sonia Bélanger. 
« Nous n’avons pas senti de volonté, à 
moyen ou à long terme, de réduire les 
heures à Mont-Joli. C’est ce dont nous 
voulions nous assurer. Nous avons 
demandé un retour à l’horaire habi-
tuel, le plus rapidement possible. On 

s’est fait confirmer qu’après Rimouski, 
Rivière-du-Loup et Matane, l’urgence 
de La Mitis est l’une des urgences les 
plus fréquentées. Je ne crois pas que 
l’on puisse aller en deçà de ce que 
nous avions et je pense que monsieur 
Carvalho le reconnaissait », indique 
monsieur Paradis. 

Avec la collaboration de Véronique 
Bossé

Le Centre hospitalier de La Mitis. Photo courtoisie Normand Gagnon

Pour éviter les diminutions de service à l’urgence de Mont-Joli

L’idée des médecins dépanneurs refusée

Après le « Spectacle Événement » de 
La Ressource d’aide aux personnes 
handicapées du Bas-Saint-Laurent, 
de la Gaspésie et des Îles-de-la-
Madeleine, le 29e  Téléradiothon se 
tiendra ce dimanche 25 janvier, entre 
10 h et 20 h. 

Véronique Bossé

Il sera diffusé sur toutes les télévisions 
communautaires de la région, sur Le 
Soir.ca ainsi que le site Internet de La 
Ressource.

Le Téléradiothon regroupera, en une 
émission de deux heures, les meilleurs 
moments du spectacle événement 
du 17  janvier dernier, qui avait pour 
thématique « Pour aider l’monde » 
et qui mettait en vedette Paul Piché, 
Marie Carmen, Andréanne A. Malette, 
Damien Robitaille et Jeanne Côté. 
Sous la direction artistique de Nelson 

Minville, l’événement accueillera aussi 
un membre de La Ressource, Philippe 
Côté, la directrice musicale rimous-
koise et bassiste, Marie-Anne Arse-
nault, le guitariste Raphaël D’Amours, 
le batteur Marc Chartrain, la claviériste 
Andréanne Muzzo et la choriste Julie 
Houde. Le Choeur Gospel de l’École 
de musique du Bas-Saint-Laurent 
complétera la distribution, tandis que 
l’humoriste Marc-Antoine Lévesque 
reprendra son rôle comme animateur 
de la soirée.

Rattraper le retard

Il s’agit de l’événement de finance-
ment phare de La Ressource. L’objec-
tif est d’y amasser 300 000 $, comme 
l’an dernier, alors que la 28e  édition 
avait permis à l’organisme de récolter 
326 000 $.

« Cette année, notre objectif est encore 

plus important, parce que notre 
campagne d’automne, qui se tient 
en octobre auprès des entreprises, 
n’a pas eu les résultats escomptés. 
Postes Canada est tombée en grève 
au même moment. Les envois se sont 

faits plus tard et sur notre objectif de 
40 000 $, à ce jour, ce sont 11 660 $ 
que nous avons amassé », mentionnait 
en novembre dernier la présidente 
du conseil d’administration de La Res-
source, Carole Pitre.

Paul Piché participe au 29e Téléradiothon de La Ressource. Photo Johanne Fournier

29e Téléradiothon 

La Ressource vise un objectif de 300 000 $ 
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Scannez. Participez. Savourez.

Scannez le code QR, remplissez 
le formulaire et courez la chance 
de gagner 50 $ chez l’un de nos 
restaurants participants !

13 chances de gagner

13 x 50$
à gagner! Inscrivez-vous 

ici !

CONCOURS

35, St-Germain Est Rimouski

418-723-6010

Surveillez
nos promos

Lundi Fermé | Mardi 16h-22h
Mercredi au Vendredi11h-4h et 16h-22h

Samedi et Dimanche 16h -22h

réservation
www.maisonspaghetti.com/

bistro-de-la-forge

HEURES D’OUVERTURE :mouski35, St-Germain Est Rim

418-723-6010

Surveillez
nos promos réservation

www.maisonspaghetti.com/
bistro-de-la-forge

NOS HEURES D’OUVERTURE:
LUNDI au mercredi : 8h à 21h
JEUDI au samedi : 8h à 22h

DIMANCHE: 8h à 15h

CAFÉ CRÊPERIE
140, de la Cathédrale,Rimouski

Déjeuner,dinner et souper

POUR LE MENU OU
COMMANDER EN LIGNE

RÉSERVATION 
TÉLÉPHONE 
SEULEMENT: 

418 724-0400
COMMANDE EN 

LIGNE POSSIBLE

409, Montée Industrielle-et-Commerciale, Rimouski

déjeuner, dîner, traiteur,
soirées privées

ouvert tous les jours
de 7 h à 16 h 30.

Réconfortant depuis
50 ans !

visitez notre site

www.lesrestaurantsbonvoyage.com

11, rue St-Pierre | 418 724-2838

HEURES D’OUVERTURE 
Lundi au mercredi 11 h à 20 h
Jeudi au dimanche 8 h à 20 h

MENU À 
PETIT PRIX 
EN TOUT
 TEMPS 

DÉJEUNER 
DU JEUDI AU 
DIMANCHE

30, St-Germain Est,
Rimouski

581-824-6002

heures 
d’ouverture du 

lundi au samedi 
de 11h à 20h et le 

dimanche de
12h à 19h

Surveillez nos 
menu du mois et 

nos promo à chaque 
semaine pour plus 

d’infos Visitez notre 
page facebook

En salle, pour 
emporter ou en 

livraison

Visitez Notre 
page Facebook

La meilleure pizza
à Rimouski

• Spécialités Pizza et 
mets canadiens,

• menu du jour,
• service de livraison

447, rue Tessier,
Rimouski

418-723-8384
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Scannez. Participez. Savourez.

Scannez le code QR, remplissez 
le formulaire et courez la chance 
de gagner 50 $ chez l’un de nos 
restaurants participants !

13 chances de gagner

13 x 50$
à gagner! Inscrivez-vous 

ici !

CONCOURS
Formule Ardoise

Tous les vendredis et samedis soir de 17h00 à 20h00

Dimanches
Des petits-déjeuners copieux composés

de classiques québécois
Début le premier dimanche le 1 février

Restaurant

340, boul. Saint-Benoit O, Amqui
418 629-4471

Une cuisine réconfortante
et internationale

Lundi au vendredi : 6 h à 21 h
Samedi et dimanche : 7 h à 21 h

Le 9 Resto déjeuner et brunch
371, av. Léonidas S | 418 725-0009

HEURES
D’OUVERTURE 

Lundi au mercredi 
7 h à 14 h

Jeudi au dimanche
7 h à 15 h

Suivez-nous sur Facebook

180, Évèché Ouest,
Rimouski
418 725-5237

Café-Resto, plats à
emporter et service 
de traiteur
HEURES D’OUVERTURE
Café-Resto
Lundi et mardi | FERMÉ
Mercredi au vendredi | 11 h à 15 h
Samedi | Traiteur seulement
Dimanche | Traiteur seulement

VISITEZ NOTRE 
SITE INTERNE

L’Afrique, réinventée avec élégance
Mets africains Authentiques,

en salle ou pour emporter

Visitez notre site

134, St-Germain Ouest, Rimouski
pour réservation 514 701-0893

heures d’ouverture:
du mercredi au
dimanche de
16h à 22h

CANTINE ASL 
239, Principale Ouest,St-Anaclet

418 722-8344

AVEC VOUS

DEPUIS 35 ANS

HEURES D’OUVERTURE
Lundi : FERMÉ

Mardi au jeudi :11 h - 19 h
Vendredi : 11 h  - 20 h 

Samedi et dimanche : 11 h - 19 h

Spécialité PizzaVISITEZ
NOTRE 
PAGE 
FACEBOOK

MAISON DU
SPAGHETTI
DEPU I S 1 9 7 8

HEURES D’OUVERTURE :
Lundi Fermé

Mardi au dimanche 16h-22h

35, St-Germain Est Rimouski | 418-723-6010

Surveillez nos
promos sur notre
page Facebook

POUR RÉSERVATION
WWW.MAISONSPAGHETTI.COM
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C’est en partie grâce au baccalau-
réat en biologie, de l’Université du 
Québec à Rimouski, qu’il l’est devenu. 
Ses études sont justement la raison 
pour laquelle il s’est établi dans la 
région, il y a maintenant 16 ans. Son 
intérêt pour la photographie était 
déjà né à cette époque. Il se rappelle 
qu’il utilisait alors l’une des premières 

éditions d’une caméra GoPro.

« Je passais mes étés sur la côte est 
américaine. J’aime beaucoup l’eau, 
les vagues, le surf, alors je prenais 
des photos des vagues et de mes 
amis qui faisaient du surf. J’ai traîné 
ça avec moi au baccalauréat. Pendant 
le cours, on étudiait pas mal de trucs 

qui sont sous l’eau, ici. Je sortais aussi 
régulièrement faire de l’apnée. J’ai 
simplement commencé à apporter 
ma caméra avec moi, pour photogra-
phier des trucs qu’on étudiait et que 
j’étais curieux de voir dans leur milieu 
naturel et non dans un laboratoire. »

Sujets plus accessibles

Sa passion pour la photographie 
sous-marine n’étant pas adaptée 
toutes les saisons, il s’est tourné vers 
des sujets plus accessibles. « J’ai 
commencé à prendre des photos 
d’animaux, parce que l’hiver, à cette 
période, il y avait encore une ban-
quise vraiment solide, alors l’accès à 
l’eau était impossible. J’ai commencé 
à photographier des paysages, puis, 
dans les paysages, se trouvaient des 
animaux. J’ai fi ni par m’équiper un 
peu mieux, pour les photographier, 
alors ça s’est fait un peu indirec-
tement. Maintenant, 75  % de mes 
sujets sont des animaux, des oiseaux, 

des mammifères ou même la faune 
sous-marine. C’est vraiment parti du 
fait que l’hiver je n’avais pas accès au 
monde sous-marin. »

Les photos qu’il prend proviennent 
majoritairement du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie. Il se déplace dans 
d’autres régions, par choix. « À un 
certain point, c’est bien de pouvoir 
varier les sujets, étant donné qu’il y en 
a qui ne sont pas présents dans notre 
coin. J’aime explorer d’autres régions 
du Québec afi n d’y découvrir d’autres 
paysages, d’autres sujets et de conser-
ver un bon niveau de motivation. »

Les sujets ne manquent pas pour le 
photographe. « Le Bic, le Bas-Saint-
Laurent et la Gaspésie, c’est beau, je 
pourrais me concentrer ici et avoir 
des sujets pour le restant de ma 
carrière, mais j’aime aller voir autre 
chose. Je suis curieux de nature. Je 
me promène et je change d’horizon. »

Jean-Christophe Lemay

Regard passionné 
sur la faune sauvage

Jean-Christophe Lemay est un photographe de nature, basé à Rimouski 
depuis 2010, qui possède sa propre galerie d’art et boutique. Avec plus 

de 120 000 abonnés sur sa page Facebook et plus encore sur son compte 
Instagram, celui qui fascine avec ses clichés d’animaux sauvages ne se 

prédestinait pas à devenir photographe.

Véronique Bossé
vbosse@lesoir.ca

Le photographe Jean-
Christophe Lemay possède 

sa propre galerie d’art à 
Rimouski. Photo courtoisie

Jean-Christophe Lemay aime 
particulièrement photographier 
des lynx. Jean-Christophe Lemay

Comme photographe axé sur la 
nature, c’est tout un éventail d’ani-
maux sauvages que Jean-Christophe 
Lemay met en vedette à travers ses 
clichés.

Véronique Bossé

Renard, phoque, harfang des neiges, 
raton laveur, loutre et même lynx 
font partie des animaux qu’il préfère 
prendre en photos.

« Le lynx est beau, mystérieux et dif-
fi cile à trouver. C’est à la fois un défi , 
mais aussi une aventure que d’es-
sayer de le repérer. Il y a beaucoup 
de travail à faire en amont pour avoir 
de bonnes photos et je trouve ça vrai-
ment trippant. Ce n’est pas comme se 
rendre dans un parc, en sachant qu’il 
y a un certain type d’oiseau qui y est 
toujours. C’est très méthodique, carté-
sien, il faut un peu de recherche et de 
compréhension du comportement, 

alors je trouve ça intéressant et c’est 
tellement un bel animal », explique 
monsieur Lemay.

Ne pas mettre sa vie en danger

S’ils se trouvaient dans l’Est-du-
Québec, les loups feraient eux aussi 
partie de son palmarès de sujets pré-
férés. Comme son métier l’emmène 
à côtoyer des animaux sauvages, 
Jean-Christophe Lemay n’a jamais 

vécu de cas qui auraient pu mettre sa 
vie en danger.

Les personnes qui souhaitent décou-
vrir les clichés du photographe 
peuvent visiter son site Internet où 
se rendre à sa galerie d’art et bou-
tique, située sur la rue Saint-Pierre à 
Rimouski.

Une faune abondante vit au cœur de l’Est-du-Québec
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Né au Nicaragua et impliqué dans 
le renversement du gouvernement 
de son pays, Gómez González a dû 
fuir après avoir intégré le service des 
renseignements, puisque sa vie était 
menacée. Arrivé au Canada comme 
réfugié politique il y a plus de 30 ans, 
il ne parlait qu’espagnol et souffrait 
d’un syndrome de choc post-trauma-
tisme. « À mon arrivée, j’étais étranger 
à cette langue, confie-t-il. Inconnu de 
cette terre pleine d’accueil, tous ses 
habitants m’étaient inconnus. »

Malgré ces obstacles, il a réussi à deve-
nir professeur à l’UQAR. Aujourd’hui à 
la retraite, il vit paisiblement à Saint-
Anaclet-de-Lessard depuis plus de 
25 ans avec son conjoint. Mais, sa vie 
a été jonchée d’épreuves  : VIH, can-
cers multiples, douleurs chroniques et 
dépression majeure causée par une 
mauvaise médication. 

L’écriture comme refuge

Face à ces défis, l’auteur a trouvé, dans 
l’écriture, un moyen de survie. « Très 
vite, raconter mon histoire est devenu 
une urgence, explique-t-il. C’est dans 
l’écriture que j’ai trouvé refuge, que 
j’ai trouvé une façon d’exister autre-
ment. »

Le livre a été rédigé dans des condi-
tions difficiles. « Je l’ai écrit entre 
deux opérations pour mon cancer 
de la bouche, révèle l’auteur. Je l’ai 
écrit d’une hospitalisation à l’autre. » 
Cette expérience l’a poussé à explo-

rer une question fondamentale  : 
malgré toutes les épreuves, comment 
quelque chose en lui continue-t-il à 
le tenir en vie et à lui donner le goût 
d’aller de l’avant ?

Invitation à l’espérance

Le berceau de l’espérance n’est ni un 
manuel ni une simple autobiographie. 
L’ouvrage propose une exploration au 
croisement du récit de vie, de la spiri-
tualité et de la réflexion sur l’écriture 
en contexte d’exil. Tissé entre l’espa-
gnol, langue d’origine de l’auteur, 
et le français, sa langue d’accueil, le 

texte s’adresse à ceux qui, confrontés 
à l’effondrement, cherchent encore un 
sens à leur vie.

« Pour moi, écrire en français est une 
danse, une traversée où chaque mot, 
chaque son, chaque silence est celui 
de mon enfance nicaraguayenne et 
celui de mon présent québécois », 
affirme monsieur  Gómez González, 
qui consacre désormais son temps 
à l’écriture et à la transmission. Un 
témoignage poignant qui invite, 
malgré les obstacles, à faire de nos 
vies un lieu d’espérance.

Luis Adolfo Gómez González a écrit un récit bouleversant sur la résilience face aux épreuves de la vie. Photo Johanne Fournier

Le berceau de l’espérance a été publié par les 
Éditions L’Harmattan. Photo Johanne Fournier

Luis Adolfo Gómez González publie Le berceau de l’espérance

Parcours de vie inspirant marqué par l’exil 
Un professeur retraité de psychoso-
ciologie de l’Université du Québec à 
Rimouski (UQAR) a écrit un récit bou-
leversant sur la résilience face aux 
épreuves de la vie. Luis Adolfo Gómez 
González vient de publier Le berceau 
de l’espérance, paru  aux Éditions 
L’Harmattan. Lancé cet automne à 
Rimouski, ce livre retrace un parcours 
de vie marqué par l’exil, la maladie et 
la reconstruction identitaire.

Johanne Fournier
jfournier@lesoir.ca

La galerie d’art Léonard-Parent de 
Rimouski propose une programma-
tion engagée et gratuite en 2026, 
placée sous le thème de la relation. 

Olivier Therriault

Sa direction accueillera cinq artistes 
professionnelles et quatre projets 
spéciaux au cours de la prochaine 

année. Parmi eux, Micheline Landry 
ouvrira la saison, du 31  janvier au 
6 mars, avec J’ai parlé avec la grève. 
Suivra, du 14 mars au 3 avril, la sixième 
présentation de Hors les murs, une 
exposition réunissant les étudiants du 
Cégep de Rimouski. Ito Laïla Le Fran-
çois offrira La mère mer amertume, 
du 11 avril au 15 mai, puis le groupe 
Alizarin proposera l’exposition Qui 

suis-je ?, du 23 mai au 19 juin. La pro-
grammation estivale se poursuivra, 
du 27 juin au 31 juillet, avec Regards 
croisés, de Marc Lepage.

Les expositions s’accompagneront 
d’activités culturelles annoncées en 
cours d’année, notamment sur la 
plateforme Quoi vivre Rimouski. 

Située sur l’avenue de la Cathédrale, 
la galerie d’art Léonard-Parent met 
en valeur des artistes du Bas-Saint-
Laurent. Inaugurée en mars 2014, elle 
porte le nom de l’artiste pistolois Léo-
nard Parent, reconnu pour son talent, 
son engagement et son influence. 
Depuis son ouverture, l’établissement 
a accueilli plus de 80 artistes et près 
de 20 000 visiteurs.

Galerie d’art Léonard-Parent : programmation engagée
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La directrice générale de la 
Coopérative de solidarité Paradis, 
Corine Jacob, confirme qu’un projet 
de 13 M$ a été déposé à la mi-dé-
cembre au ministère de la Culture et 
des Communications, afin de procé-
der à la rénovation du bâtiment.

Véronique Bossé

« Nous avons continué à travailler 
avec une équipe de spécialistes, 
autant du côté architectural qu’avec 
des ingénieurs en structure élec-
tromécanique en environnement. 
On a développé un gros projet, 
qui regroupe deux phases, pour le 
déposer au ministère », mentionne 
madame Jacob.

La première phase, estimée à 8 M$, 
consiste à faire des rénovations pour 
le maintien d’actifs. « Il est notam-
ment question de l’accès universel 
au bâtiment, avec l’ajout d’espaces 
de circulation, de toilettes adaptés et 
d’ascenseur, ainsi que d’une mise à 
niveau du chauffage, de l’électricité, 
de la ventilation. La mise à niveau 
du bâtiment comporte plusieurs 
aspects, puisqu’il est quand même 
assez vieux », mentionne la DG au 
sujet de l’édifice, construit en 1947.

La deuxième phase, qui coûte-
rait 5 M$, concerne son aspect 
construction. « Nous ne sommes 
encore pas tout à fait rendus à la 
deuxième phase, mais on parle 
d’en avoir une deuxième éventuel-
lement, en construction, parce qu’il 
a des éléments qu’on aimerait aussi 
construire, selon le modèle qui nous 
a été proposé par les architectes, 
afin d’agrandir un peu le bâtiment et 
de répondre à nos besoins d’espace, 
qui manque en ce moment. On est 
donc aussi en train de regarder cette 
option, mais ce sera lors d’une deu-
xième phase que nous déposerons 
ce volet du projet. »

En attente de l’approbation

L’équipe de la Coop est présen-
tement en attente d’un retour du 
ministère, afin de savoir si le projet 
déposé est admissible. 

« Nous avons de fortes chances qu’il 
le soit, nous avons travaillé très fort, 
de concert avec le ministère, pour 
déposer un projet qui répond aux 
critères. Notre projet y répondait 
déjà, mais on a aussi répondu à leurs 
exigences en ce qui concerne les 
nombreux dossiers et documents 
qui étaient requis. On attend, mais 
on a de bons échos », indique Corine 
Jacob.

La Coop Paradis Photo 
Véronique Bossé

Coop Paradis : projet déposé 
au ministère de la Culture

Vous savez sans doute que les soldats 
de Washington ont pénétré avec 
leurs grosses bottes sur le sol du 
Venezuela au début de janvier. Cela 
n’a rien de nouveau !

Le Guatemala (1954), le Chili (1973) 
et le Panama (1989), entre autres pays 
latinos, ont connu de tels épisodes. 
Les Yankees se proclament alors 
maîtres des lieux et exploiteurs des 
ressources. Temps sauvages raconte 
justement l’histoire de l’intervention 
états-unienne au Guatemala, dans les 
années 1950.

L’auteur de ce roman, le Péruvien 
Mario Vargas Llosa, est l’un des 
grands écrivains sud-américains. Il a 
écrit ce livre à 85 ans et il est décédé 
l’an dernier, à 89  ans. Auteur d’une 
vingtaine de romans traduits dans 
plusieurs langues, il a obtenu le prix 
Nobel de littérature en 2010.

Vers 1950, la compagnie américaine 
United Fruit (maintenant Chiquita) 
était le plus grand propriétaire de 
terres au Guatemala, avec sa vaste 
culture des bananes. Elle voyait d’un 
mauvais œil les intentions du pré-
sident élu de ce pays, Jacobo Arbenz.

Génie de la publicité

Avec l’appui du gouvernement améri-

cain, la compagnie a alors eu l’idée de 
faire appel à un génie de la publicité 
qui, par une vaste propagande dans 
de grands journaux, s’est appliqué à 
faire croire que le Guatemala tentait 
d’établir un régime communiste, par-
rainé par Moscou. Le roman dénonce 
« un amalgame de mensonges trans-
formés en réalité par de gigantesques 
conspirations de puissants ».

Les autorités guatémaltèques avaient 
beau expliquer que leur modèle de 
développement s’inspirait de l’image 
des États-Unis et non du communisme 
soviétique, le mal s’est propagé. Crai-
gnant le danger, le puissant pouvoir 
américain s’est organisé pour renver-
ser ce gouvernement indocile. 

À la fin du roman, Mario Llosa se met à 
rêver d’une Amérique latine qui n’au-
rait pas subi l’influence du grand frère 
américain. Peut-être que la radicalisa-
tion politique dans plusieurs pays du 
Sud n’aurait jamais eu lieu puisque 
celle-ci prenait consistance dans une 
opposition vigoureuse au capitalisme 
brutal. Selon lui, le communisme 
tyrannique, à la soviétique, n’était vrai-
ment pas dans les plans de ces pays.

Temps sauvages, par Mario Vargas 
Llosa, Gallimard, 2021, 390  pages. 
Pour d’autres chroniques, consultez la 
section Lecture dans Le Soir.ca !

Yankees au Guatemala
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Pro-Jeune-Est prépare sa plus impor-
tante activité de fi nancement avec le 
retour de son Casino annuel, prévue le 
samedi 21 février prochain, au Centre 
de congrès de l’Hôtel Rimouski.

Olivier Therriault

Sous la coprésidence d’honneur de 
la directrice générale de la Coopé-
rative funéraire du Bas-Saint-Laurent, 
Sonia Lucas et du directeur de l’iA 
Groupe fi nancier de Rimouski, Jimmy 
Turcotte, l’événement vise à soutenir 
les jeunes de Rimouski-Neigette et de 
La Mitis en diffi culté d’apprentissage 
ou d’adaptation, ainsi qu’à leur famille.

Son programme l’Antre-Classe, offert 
aux écoles secondaires Langevin et 
St-Jean de Rimouski, offre aussi un 
milieu de vie à proximité ou à l’inté-
rieur des écoles pour mobiliser les 
jeunes et prévenir le décrochage 
scolaire.

Les fonds recueillis lors de la soirée 
s’ajouteront à ceux amassés pour la 
campagne de fi nancement tenue en 
novembre dernier. Le montant total 
permettra d’assurer le maintien des 
services et des postes actuels, en plus 
d’accroître la visibilité de l’organisme 
et de ses programmes auprès de la 
population.

Tables de six ou huit personnes

Pro-Jeune-Est offre les billets pour 
la soirée au coût de 50  $ ainsi que 
les tables, pouvant accueillir six 
personnes assises ou huit debout, 
à 500  $. Les organisations qui four-
nissent leur propre croupier peuvent 
bénéfi cier d’un rabais de 25 $.

Chaque table corporative bénéfi cie 
d’une visibilité durant la soirée, et plu-
sieurs entreprises ont offert des prix 
pour le tirage prévu à l’événement. 
Pro-Jeune-Est recherche aussi des 
bénévoles pour assurer le bon dérou-

lement de la soirée, notamment à titre 
de croupiers, de vendeurs de jetons 
ou de responsables du vestiaire.

L’an dernier, le 25e  Casino annuel 
avait permis d’amasser 25 000 $ grâce 

à l’appui de 200 personnes au Centre 
de congrès de l’Hôtel Rimouski. Pré-
sent depuis 35  ans, Pro-Jeune-Est a 
accompagné plus de 6 500  jeunes 
grâce à l’engagement de plus de 
5 000 bénévoles.

La directrice générale de Pro-Jeune-Est, Mélanie Lavoie, les présidents d’honneur du 
26e Casino de Pro-Jeune-Est, Sonia Lucas et Jimmy Turcotte ainsi que la présidente du conseil 
d’administration, Jacinthe Beaulieu Photo courtoisie

Plus importante activité de � nancement de l’année

Pro-Jeune-Est : 26e Casino pour la réussite

Pour publier une annonce dans le Carnet de chez 
nous, envoyez votre message au plus tard le jeudi 
avant la parution du journal de la semaine suivante 
à alevasseur@lesoir.ca ou dfortier@lesoir.ca

Nuit d’écriture
La 12e Nuit d’écriture se déroulera ce vendredi 
23 janvier dès 19 h 30 au samedi 24 janvier à 6 
h, au Baromètre de l’UQAR. Le comité organisa-
teur accueillera les auteurs Natasha Kanapé-Fon-
taine, Timothée-William Lapointe, Marie-Josée 
Boudreault, Alexandre Dostie et Anthony Lacroix 
qui offriront des ateliers d’écriture prenant diverses 
formes. Toutes les infos disponibles sur la page 
Facebook de l’événement.

L’heure du conte
La Ville de Rimouski invite les familles à participer 
à L’heure du conte, présenté tous les samedis, de 
10 h à 11 h, à la Bibliothèque Lisette-Morin, située 
sur la rue de l’Évêché Est. Profi tez d’un moment 

doux en écoutant de courtes histoires, suivi d’un 
bricolage facile. C’est gratuit!

Club des 50 ans et plus de 
Sainte-Luce
Le Club des 50 ans et plus de Sainte-Luce vous 
invite à célébrer la Saint-Valentin le 8 février, dès 
13 h 30, à la salle Louis-Philippe-Anctil. L’activité 
commencera avec un Bingo et une danse suivra à 
15 h. Une collation sera servie et l’entrée est gra-
tuite. 

Club des 50 ans et plus de 
Saint-Rédempteur
Le Club des 50 ans et plus de Saint-Rédempteur 
reprend ses cours de danse avec Aline Ratté, les 
mardis à 13 h 30 pour les débutants et à 14 h 45 
pour le niveau intermédiaire. Les mercredis à 13 
h 15, il y a les cours avancés et à 14 h 30 pour le 
niveau débutant. Pour informations :  Gaétane au 
418 562-5873.

Club des 50 ans et plus de 
Saint-Pie-X
Le Club des 50 ans et plus de Saint-Pie-X avise ses 
membres que le renouvellement des cartes d’ad-
hésion pour l’année 2026 est commencé. Vous 
pouvez vous procurer votre carte au coût de 25 $, 
les mardis, jeudis et vendredis, de 13 h à 15 h, au 
centre communautaire Saint-Pie-X (boulevard 
A.-Buies). Pour plus d’information : Annette Caron 
au 418 725-4441.

Société Alzheimer du Bas-
St-Laurent
La Société Alzheimer du Bas-St-Laurent s’associe 
à la campagne N’oublions personne pour briser la 
stigmatisation liée aux troubles cognitifs. En jan-
vier, l’organisme propose des témoignages, des 
ressources et des outils pour renseigner le public. 
Pour découvrir une foule de conseils pratiques, visi-
tez dès maintenant plus-tôt.ca ou 1-888-MEMOIRE. 

CARNET DE CHEZ NOUS 
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Célébration de la vie

Aux Résidences de L’immaculée le 31 décembre 2025, est 
décédée à l’âge de 87 ans et 9 mois, madame Lucille St-
Hilaire, demeurant à Rimouski, épouse de feu monsieur 
Léonce Roussel, fi lle de feu monsieur Louis-Ernest St-Hilaire 
et de feu madame Wilhelmine St-Amand.

La famille recevra les condoléances le samedi 24 janvier de
9 h 30 à 11 h 30 à la Coopérative funéraire du Bas-
Saint-Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au
280, 2e Rue Est à Rimouski et de là au mausolée Saint-Germain 
de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil sa fi lle Chantal (Robin Deschênes), ses petits-enfants; Kevin 
(Karianne), Karine (Steeven), Alexandre (Véronique) et Olivia (Samuel), ses arrière-petits-
enfants; Alexis, Jacob, Alyssa, Raphaël, Ruby Rose et Skyler, sa soeur Madone (feu Raymond 
Truchon), sa belle-sœur Marielle Thériault (feu Claude St-Hilaire), ses neveux, nièces, ses 
cousins, cousines ainsi que ses amis(es). Elle était la mère de feu Claude et de feu Sylvie et 
la grand-mère de feu David Roussel. Elle était également la sœur de feu : Claude, Marc (feu 
Annette Foucault), Réjean (feu Aline Lachance), Soeur Denise r.s.r., Ubald (feu Ghislaine 
Roy), Jeannine (feu Richard Berthelot), Soeur Nicole o.s.u., André (feu Ethel Arbour) et de 
feu Marie-Claire.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-
Élisabeth par l’entremise de l’hôtesse au mausolée ou par leur site Internet :
www.maisonmarieelisabeth.ca 

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel et à la direction des Résidences de l’Immaculée ainsi 
qu’à sa sœur Madone et sa bonne amie Fabienne pour leur accompagnement et les 
soins apportés à notre chère Lucille. 

Chantal et la famille

Madame
Lucille St-Hilaire

 1938 - 2025

Avis de décès et remerciements

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon

280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | http://cfbsl.com

À l’Hôpital régional de Rimouski le 20 janvier 2026, est décédé 
à l’âge de 82 ans et 3 mois, monsieur Georges-Henri Michaud, 
demeurant à Rimouski, autrefois de Saint-Marcelin, époux de 
madame Marie-Paule Proulx, fi ls de feu monsieur Xavier-François 
Michaud et de feu madame Cécile Tardif.
La famille recevra les condoléances le vendredi 23 janvier de 19 h 
à 22 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-Laurent, site mau-
solée Élisabeth-Turgeon situé au 280, 2e Rue Est à Rimouski. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 24 janvier à 11 h, en l’église 
de Saint-Pie-X.
Il laisse dans le deuil son épouse Marie-Paule; ses fi ls : Dany (Cé-
line Poirier), Stéphane (Candy Couillard) et Yves (Karine Audet); 
ses petits-enfants : Carole-Ann, Alexandre et Eve; ses frères et ses 
sœurs : Georgette, Madeleine, Nicole, Marie-France, Marc-André, Denis et Serge; ses beaux-
frères et ses belles-sœurs des familles Michaud et Proulx; ses neveux, nièces, cousins, cousines 
et ses ami(e)s. Il était également le grand-père de feu Myriam Michaud. 
Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du cancer de 
l’Est du Québec par l’entremise de l’hôtesse au salon ou par leur site Internet : www.aceq.org
Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. 

Son épouse Marie-Paule et les enfants

Monsieur
Georges-Henri Michaud

 1943 - 2026

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski G5L 7C1 | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

À la Maison Marie-Élisabeth le 11 janvier 2026, est 
décédée à l’âge de 93 ans et 6 mois, madame Alexandra 
McDonald, demeurant à Rimouski, épouse de feu 
monsieur René Caron, fi lle de feu monsieur Cyrille 
McDonald et de feu madame Albertine Ouellet.

La famille recevra les condoléances le samedi 20 juin 
de 13 h à 15 h, à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au
280, 2e Rue Est à Rimouski et de là au mausolée Saint-
Germain de Rimouski.

Elle laisse dans le deuil son fi ls Normand (Laurence 
Martin); ses petites-fi lles Isabelle et Michelle; ses arrière-petits-enfants : Megane, 
Magalie, Jérémie et Marie-Soleil; ainsi que de nombreux parents et ami(e)s. 

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel de la Résidence Emilia et à celui de la Maison 
Marie-Élisabeth pour leurs bons soins. 

La famille

Madame
Alexandra McDonald

 1932 - 2026

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de La Mitis, le 27 décembre 
2025, est décédé à l’âge de 95 ans, monsieur Rolland 
Bérubé, demeurant à la Résidence du St-Rosaire, autrefois 
de Saint-Octave-de-Métis, fi ls de feu monsieur Charles 
Bérubé et de feu madame Victoria Bérubé.

La famille recevra les condoléances le samedi 21 février 
à compter de 9 h 30 en l’Église de La Rédemption. Les 
funérailles seront célébrées le samedi 21 février à 10 h, au 
même endroit. L’inhumation aura lieu au cimetière de La 
Rédemption au printemps.

Il laisse dans le deuil son amie de cœur, madame Jeannine 
Lepage, ses neveux, nièces, et ses ami(e)s. 

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à l’Association du 
cancer de l’Est du Québec par l’entremise de leur site Internet : www.aceq.org

Merci du fond du cœur pour votre présence et votre soutien. Un remerciement tout 
particulier s’adresse au personnel de la Résidence du St-Rosaire pour leurs bons 
soins.

La famille 

Monsieur
Rolland Bérubé

 1930 - 2025

418 775-2910 | Salon Onésime Frigon 
175, rue Doucet, Mont-Joli | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements
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Dans ces pages, nous rendons hommage 
à celles et ceux qui ont quitté ce monde, 
mais dont la lumière continue de briller 
dans nos cœurs. Derrière chaque nom, il y a 
une vie unique, tissée de gestes d’amour, de 
rires, de partages et de souvenirs précieux.

Nous ne pleurons pas seulement une absence : 
nous célébrons une présence qui nous a 
marqués, des valeurs transmises, des liens 
indélébiles. Souvenir après souvenir, se dessine 
la trace profonde de leur passage.

Célébration de la vie

À la Maison Marie-Elisabeth le 15 décembre 2025, à l’âge de 
78 ans est décédé M. Réal Pigeon, conjoint de Mme Véronique 
D’Astous et fi ls de feu M. Vézina Pigeon et de feu Mme Eva 
Beaulieu. Il demeurait à Saint-Eugène-de-Ladrière.

La famille recevra les condoléances le samedi 24 janvier 2026 à 
compter de midi à la salle Le Campagnard de Saint-Eugène-de-
Ladrière, située au 15, rue du Campagnard. Une cérémonie du 
dernier adieu suivra à la salle à 15 h 30  et de là au cimetière 
paroissial à une date ultérieure.

M. Pigeon laisse dans le deuil sa conjointe Mme Véronique 
D’Astous ainsi que la fi lle de celle-ci Amélie et ses petits-enfants : Annabelle et Mathéo; ses 
enfants : Joël (Nancy St-Laurent), Nathalie (Steve D’Astous), Louise, Annie (Jivan Bernatchez), 
Donald (Adis Perez); ses petits-enfants : Michael, Meghane, Dylan, Jordan, Louis-Mathieu, 
Marie-Maxime, Marguerite, Mali, Laurelou, Frédérique, Selena et Jaycob; son arrière-petite-
fi lle Kiana; ses frères et ses sœurs : Reina, Claire, Maurice, Hélène et Gérald; les membres des 
familles Pigeon et D’Astous.

Merci de votre présence et de votre soutien.

Monsieur
Réal Pigeon
1947-2025

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Avis de décès et remerciements

Au Centre d’hébergement de Rimouski le 28 novembre 
2025, est décédée à l’âge de 96 ans et 11 mois madame 
Thérèse Carrier, demeurant à Rimouski, épouse de feu 
monsieur René Beaulieu, fi lle de feu monsieur Armand 
Carrier et de feu madame Alice Lebrun.

La famille recevra les condoléances le samedi 24 janvier 
de 13 h à 15 h à la Coopérative funéraire du Bas-Saint-
Laurent, site mausolée Élisabeth-Turgeon situé au
280, 2e Rue Est à Rimouski. 

Elle laisse dans le deuil sa fi lle Hélène Beaulieu et ses 
ami(e)s. 

Gratitude à l’endroit du personnel du Centre d’Hébergement de Rimouski et 
admiration devant la générosité de l’équipe du 3e Nord, qui a su prodiguer des soins 
avec professionnalisme et avec tant d’affection à ma chère maman.

Hélène

Madame
Thérèse Carrier

 1928 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski | http://cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Il y a un an, tu as entrepris ton dernier voyage. Ce repos tu l’as bien 
mérité, mais pour nous qui t’aimons, cela est arrivé trop vite. Pour 
tout ceux et celles qui ont eu la chance de te connaître, tu as été 
une source de bonheur. De là-haut, veille sur nous tout comme tu 
le faisais si bien sur cette terre. 

En l’église de Saint-Fabien, le dimanche 25 janvier 2026 à 9 h 30, 
sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de M. Carmel 
Beauchesne, époux de Mme Thérèse Roy.

La famille remercie à l’avance tous ceux et celles qui se joindront à 
elle pour cette célébration.

Monsieur
Carmel Beauchesne

1941-2025

En souvenir

418 851-1962
Saint-Fabien | www.salonrioux.com

« Avec nous pour toujours, ton souvenir restera gravé dans 
nos cœurs. »

En l’église de Saint-Fabien, le dimanche 25 janvier 2026 à
9 h 30, sera célébrée une messe anniversaire en souvenir de
M. Yvon Gagnon, conjoint de Mme Francine Bérubé.

La famille remercie à l’avance tous ceux et celles qui se 
joindront à elle pour cette célébration.

Monsieur
Yvon Gagnon

1954-2025

En souvenir

418 851-1962
Trois-Pistoles | www.salonrioux.com

Chère Françoise, quinze années se sont écoulées depuis 
ton départ, tu nous manques tellement. Tu es et resteras 
toujours dans nos pensées et dans nos cœurs. 

On t’aime fort

Mario et David

Le dimanche 25 janvier 2026 à 11 h, en l’église Sainte-
Cécile-du-Bic, sera célébrée une messe anniversaire en 
souvenir de madame Françoise Beaulieu, conjointe de 
monsieur Mario Dumais et la mère de David. 

Merci à tous ceux et celles qui se joindront à la famille pour cette 
célébration.

madame
Françoise Beaulieu

Messe 15e anniversaire
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O� re d’emploi
Poste permanent – Projets au Québec et à l’extérieur
Surintendant ou Contremaître de chantier bilingue

À propos de Construction Technipro BSL
Construction Technipro BSL est une entreprise de construction reconnue pour la rigueur de son exécution, 
la qualité de ses livrables et son leadership terrain. Nous réalisons des projets variés, souvent complexes, 
impliquant des partenaires, des clients et des documents contractuels. Dans un contexte de croissance 
et de mobilité des projets, nous recherchons un surintendant ou un contremaître parfaitement à l’aise de 
travailler dans un environnement bilingue, tant au chantier qu’au niveau documentaire.

Description du poste
Le surintendant ou le contremaître agit comme pilier opérationnel du chantier. Il est responsable de 
l’exécution des travaux, de la coordination des intervenants et du respect des exigences techniques, 
contractuelles et réglementaires. La capacité à comprendre, interpréter et appliquer des plans, devis, 
procédures et communications en anglais est essentielle, puisque plusieurs projets impliquent des 
donneurs d’ouvrage, professionnels ou fournisseurs anglophones.
Le bilinguisme est une condition essentielle à l’occupation du poste
Les candidats doivent être à l’aise de travailler quotidiennement avec de la documentation et des 
communications en anglais.

Responsabilités principales
•   Planifier, organiser et superviser les travaux de chantier au quotidien
•   Lire, analyser et appliquer des plans et devis rédigés en français et en anglais
•   Communiquer e� icacement, à l’oral et à l’écrit, avec des intervenants anglophones et francophones
•   Coordonner les sous-traitants, fournisseurs et équipes internes sur le terrain
•   Participer aux réunions de chantier pouvant se tenir en anglais, en français ou en mode bilingue
•   Assurer le respect des échéanciers, des budgets, des exigences contractuelles et des standards de qualité
•   Appliquer rigoureusement les normes de santé et sécurité au travail
•   Identifier les enjeux techniques ou opérationnels et proposer des solutions adaptées au contexte du projet

Profil recherché – Exigences clés
•   Expérience pertinente comme surintendant ou contremaître de chantier 
•   Bilinguisme fonctionnel avancé requis (français et anglais)

○ Capacité démontrée à travailler avec des plans et devis en anglais
○ Capacité à communiquer clairement avec des clients, professionnels ou partenaires anglophones

•   Disponibilité à voyager et travailler à l’extérieur, parfois pour des périodes prolongées
•   Excellentes compétences en lecture de plans, coordination de chantier et gestion d’équipes
•   Leadership terrain, autonomie et grand sens des responsabilités
•   Rigueur, organisation et capacité à évoluer dans des environnements exigeants et structurés

Ce que nous o� rons
•   Des projets stimulants, souvent hors région ou à l’extérieur du Québec
•   Des défis professionnels concrets dans des contextes bilingues et multiculturels
•   Des conditions de travail compétitives, adaptées à l’expérience et au rôle
•   Un environnement où la rigueur, la qualité d’exécution et la fierté du travail bien fait sont au cœur de      
     la culture
•   Des possibilités réelles d’évolution au sein de l’entreprise

Joignez-vous à notre équipe
Si vous êtes un professionnel de chantier bilingue, structuré, mobile et motivé par des projets d’envergure, 
Construction Technipro BSL souhaite vous rencontrer.

Intéressé(e)?
Pour en savoir plus ou pour postuler, contacte Olivier Morin à l’adresse suivante :
oliviermorin@techniprobsl.com.

Référencement
Même si ce poste n’est pas pour toi, n’hésite pas à en parler autour de toi. Nous avons un programme 
de référencement.

5835-4143-01 9491-3571 Avis et
emplois

418 725-0996
CONTACTEZ-NOUS
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Représentants recherchés !
Buck-Thorax est à la recherche de deux représentants 
commerciaux, idéalement retraités, pour un contrat saisonnier 
de 3 mois par année (avril, mai, juin).

• Territoire déjà établi
• Chaîne de commerce d’envergure canadienne 

(hors Québec)
• Bilinguisme essentiel (français et anglais)
• Horaire flexible – Terrain et télétravail
• Commissions plus nouveautés

Vous êtes dynamique, autonome, et prêt 
à relever un défi stimulant quelques mois 
par année ? Nous voulons vous parler !
Contactez Denis dès maintenant :
Cellulaire : 418 750-1780
info@buck-thorax.com
Pour en savoir plus sur notre entreprise :
www.buck-thorax.com

Avis de clôture d’inventaire

Prenez avis que M. Guy Thibault, en son vivant 
domicilié au 341, 2e Rue Ouest, Rimouski, Qc, 
G5L 4Y6 est décédé le 3 juillet 2025.Un inventaire 
des biens a été dressé conformément à la loi et peut 
être consulté par les intéressés chez la liquidatrice 
Sylvie Couillard au 22, rue Sambault Mercier, Qc, 
J6R 2C8.

Donné ce jour le 12 janvier 2026
Sylvie Couillard
Liquidatrice
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CONSULTATION PUBLIQUE
SUR LA DÉLIMITATION DE NOUVEAUX SECTEURS 

À POTENTIEL ACÉRICOLE À PRIORISER
DANS LES FORÊTS DU DOMAINE DE L’ÉTAT

Du 16 janvier au 14 février 2026
Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts invite la population à participer 
à la consultation publique portant sur la délimitation de nouveaux secteurs à 
potentiel acéricole à prioriser dans 11 régions du Québec. Des permis d’intervention 
pour la culture et l’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles pourraient être 
délivrés pour ces secteurs des forêts publiques de votre région. 
Cette consultation vise des forêts publiques dans les régions suivantes:

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts

AVIS PUBLIC

• Abitibi-Témiscamingue 
819 763-3388
abitibi-temiscamingue.foret@mrnf.gouv.
qc.ca

• Bas-Saint-Laurent
418 727-3710
bas-saint-laurent.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Capitale-Nationale
418 643-4680
capitale-chaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Chaudière-Appalaches
418 643-4680
capitale-chaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Centre-du-Québec
418 643-4680
centreduquebec.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Estrie
819 820-3190
estrie.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Participer à la consultation publique
Vous avez jusqu’au 14 février 2026 à 23h59 pour consulter les nouveaux secteurs 
proposés et transmettre vos commentaires : Québec.ca/consultations-potentiels-
acéricoles.

Communiquer avec nos équipes en région
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, communiquez avec votre 
bureau régional. Les coordonnées de ces bureaux sont indiquées plus haut, dans 
la liste des régions visées.

• Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine

418 388-2125
gaspesie-iles-de-la-madeleine.
foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Lanaudière
819 425-6375
lanaudiere.foret@mrnf.gouv.qc.ca
• Laurentides
819 425-6375
laurentides.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Mauricie
819 371-6151
mauricie.foret@mrnf.gouv.qc.ca

• Outaouais
819 246-4827
outaouais.foret@mrnf.gouv.qc.ca

Réaménagement du boulevard René-Lepage (rue Gauvreau) et réhabilitation d’uneconduite pluviale - Devis 2026-010

Documents d’appel d’offres : Disponibles sur le SÉAO (1)

Dépôt des soumissions : Au plus tard le mercredi 11 février 2026 à 15 h, date et heure de l’ouverture publique des soumissions (2).

AVIS AUX SOUMISSIONNAIRES

CONCERNANT L’APPEL D’OFFRES CI-HAUT MENTIONNÉ :

1. Les documents de soumission peuvent être obtenus à partir du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à l’adresse 
https://seao.gouv.qc.ca. L’obtention des documents est sujette à la tarification de cet organisme.

2. Les soumissions dans des enveloppes cachetées portant la mention du devis seront reçues au bureau du greffier sis au 205, avenue 
de la Cathédrale, case postale 710, Rimouski (Québec) G5L 7C7, au plus tard à 15 h le jour de l’ouverture des soumissions.

3. La Ville de Rimouski acceptera également les soumissions transmises par voie électronique, et ce, uniquement par l’intermédiaire 
du système électronique d’appel d’offres (SÉAO), selon les modalités déterminées par ce dernier.

4. Les soumissions devront être accompagnées, notamment, du/des document(s) suivant(s) :

4.1 Un cautionnement ou un chèque visé par une institution financière fait à l’ordre de la Ville de Rimouski, pour un montant  
 égal à dix pour cent (10%) du montant total de la soumission, valable pour soixante (60) jours; 

4.2 Une déclaration du soumissionnaire dûment complétée et signée (attestation d’intégrité);

4.3 Si requis, une lettre d’intention d’une compagnie dûment autorisée garantissant qu’elle s’engage à fournir les documents suivants : 

a)   garantie d’exécution de 50 % du montant total de la soumission;

b)   garantie de paiement de la main-d’œuvre et des matériaux de 50 % du montant total de la soumission.

4.4 Une attestation de conformité fiscale.

5. La responsabilité de la Ville n’est aucunement engagée du fait que les avis ou documents quelconques véhiculés par système 
électronique contiennent quelques erreur ou omission que ce soit. Par conséquent, tout soumissionnaire doit s’assurer d’obtenir 
tous les documents reliés à cet appel d’offres.

6. La Ville ne s’engage à retenir aucune des soumissions reçues et n’encourt aucuns frais ni aucune obligation de quelque nature que ce 
soit et n’assume aucune responsabilité envers le ou les soumissionnaires. Elle se réserve également le droit de retrancher certaines 
parties du contrat.

7. Afin de promouvoir la transparence dans l’octroi des contrats municipaux, le présent appel d’offres est assujetti au règlement sur la 
gestion contractuelle de la Ville.

APPEL D’OFFRES

OFFRES D’EMPLOI

Faire parvenir votre curriculum vitae par courriel à l’adresse suivante :  
comptabilite@pcomax.com ou par courrier à l’adresse suivante :

Plomberie chauff age O’Max inc.
10, avenue Narcisse-Blais, Baie-Comeau (Québec) G4Z 1T4

Dû à plusieurs obtenti ons de contrats Plomberie 
chauff age O’Max veut agrandir son équipe !

Ton emploi est précaire ou tu as déjà un méti er et tu veux découvrir autre chose; 
viens nous rencontrer, plusieurs possibilités s’off rent à toi.

Tu es une personne débrouillarde, alerte, ponctuelle et tu as envie de découvrir 
les méti ers, nous recrutons : 
 Compagnon Ferblanti er
 Apprenti  Ferblanti er
 Technicien en chauff age
 Conseiller (ère) aux ventes
 Travailleur de métal en feuille
 Journalier

Tous les postes off erts sont ouverts aux hommes et aux femmes, nous off rons la 
possibilité de faire sorti r les cartes CCQ et ce sont des emplois permanents.

R.
B.

Q
. :
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HORIZONTALEMENT
1. Gris foncé.
2. Venue au monde — Dans un autre lieu.
3. Connu de tous — Diablement.
4. Les roupies y circulent — Ancienne prison.
5. Suit le bord — Utile en dentisterie — Salubre.
6. Cadet de Caïn — Traquenard.
7. Symbole chimique — Proféré — Titane.
8. Le temps des amours — Former.
9. Noir éclatant — Agglomérations urbaines.
10.Trempé — Sert à arrondir les ongles.
11.Masse compacte — Ancien empire.
12.Dérangé — Lac célèbre.

VERTICALEMENT
1. Doigt — Elle est pleine de bulles.
2. Nouveau — Obsédé.
3. Mamelle — Il a de la voix.
4. Au bout du doigt
 — Festin qui accompagne un mariage.
5. Opiniâtre — Qui m’appartient.
6. Nid de l’aigle — A des aiguilles — Tromperie.
7. Outil — Farniente.
8. Troisième personne — Convenance — Tête de tigre.

9.   On y pose le chapeau — Insecte orthoptère.
10.  Mère du roi Minos — Aminci.
11.  Feuilleté de nouveau — Points juxtaposés.
12.  Totalement dépendant — Ils sont cinq.

M
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Les jeux du SoirLes jeux du Soir
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RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez ja-
mais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans 
la même ligne, la même colonne et la même boîte 
de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 ÉC

ON
OM

IE

A
ABONNEMENT
ALLOCATION
ASSURANCES
B
BANQUE
BILAN
C
CADEAU
CHAUFFAGE
CINÉMA
COMPTE
COTISATION
CRÉDIT

D
DENTISTE
DÉPENSES
DETTES
DON
E
ÉDUCATION
ÉLECTRICITÉ
EMPRUNT
ENTRETIEN
ÉPARGNE
ÉPICERIE
ESSENCE

F
FORMATION
G
GARDERIE
H
HYPOTHÈQUE
I
IMPÔTS
IMPRÉVUS
INTERNET
L
LIVRE
LOTERIE
LOYER

M
MEUBLE
P
PAIE
PISCINE
PLACEMENT
PLAN
PRÊT
R
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Les années se suivent et se ressemblent dans les territoires de SÉPAQ-
Anticosti, où la récolte de cerfs est tellement bonne, que la meilleure 
porte d’entrée pour accéder à ces territoires giboyeux passe actuelle-
ment par les tirages au sort.

Les succès de chasse des dernières années favorisent cet attrait 
croissant pour SÉPAQ-Anticosti. « La meilleure porte d’entrée dans 
les territoires de SÉPAQ-Anticosti demeure les tirages au sort ; les ins-
criptions prennent généralement fin le 15  janvier de chaque année. 
On fonctionne en mode pourvoirie. C’est certain que les clients qui 
sont détenteurs de séjours ont le droit au premier refus pour l’année 
suivante. Depuis trois ans, la récolte est excellente et l’expérience de 
chasse demeure incroyable. On affiche complet à 100 pour-cent. C’est 
la première fois cette année que je me présente dans des salons spé-
cialisés avec rien à vendre », note le directeur du Service à la clientèle, 
Daniel Lévesque, dans une récente entrevue à « Rendez-Vous Nature ».

Avec les tirages au sort, le chasseur intéressé bénéficie de 86 séjours 
en camps rustiques et en chalets. « Tous situés dans de très bons terri-
toires, giboyeux, comme ceux d’Anse-Castor et Rivière-à-l’Huile, où il 
se prélève de très beaux spécimens de mâles matures. Aussi, en 2025, 
les deux secteurs de Tête-de-Jupiter ont donné des résultats spectacu-
laires. Ceux de Chicoine et Lac-Solitaire ont fourni des « bucks » beaux 
à voir », poursuit le porte-parole de SÉPAQ-Anticosti.

Pré-bilan de 6 650 cerfs

La chasse de 2025 a été « une très, très bonne saison », estime Daniel 
Lévesque. Preuves à l’appui, en date du 11  janvier dernier, le bilan 
préliminaire du ministère responsable de la Faune faisait état d’un 
excellent prélèvement de 6 650 chevreuils ; tous segments confondus, 
pour quelque 3 850 chasseurs. « Ce fut encore une excellente récolte 
comparable à celles des dernières années », ajoute -t-il.

Daniel Lévesque rappelle que la saison 2024 avait été exceptionnelle 
avec un taux de succès de chasse de 1,90 %, pour une récolte globale 
de 6 865  cerfs ; 4 723 mâles, 1 622  femelles et 531  faons. La chasse 
en plan européen (sans repas), avec guide, enregistre les meilleures 
chances de réussite dans une proportion de 1,96 %. Le forfait en plan 
américain donne un succès moyen de 1,91  % par chasseur. Le plan 
européen sans guide avait été de 1,82  % la même saison de 2024. 
Cette année-là, la chasse avait été précédée d’un court hiver et d’un 
printemps hâtif. Le cheptel chevreuil dominait avec une densité de 
150 000 têtes, avant chasse.

Différent du précédent, l’hiver 2024-2025 a été long et le printemps 
tardif, mais sans effet dramatique sur cheptel chevreuil déjà très abon-
dant avant la saison froide. Selon les secteurs, le taux de mortalité aurait 
été 20 %. On retiendra qu’un hiver dur et long peut provoquer la mort 
de 40 % des chevreuils d’un même territoire. Avec les 6 650 chevreuils 
dénombrés à ce jour, avant les stats finales, le taux de succès est de 
1,8 % par chasseur, en 2025.

Anticosti : l’accès passe par les tirages au sort

Anticosti abrite des « bucks » matures de grande taille, comme cet imposant huit pointes, avec lequel 
le guide Joé Gilbert prend fièrement la pause. Ça se passait dans le secteur de Dauphiné Sud. Photo 
courtoisie

Samuel Saint-Laurent a su guider son chasseur, René Plante, vers la récolte de ce cerf de huit pointes 
dans le secteur Chaloupe, de SÉPAQ-Anticosti. Photo courtoisie

En seulement une heure et demie de chasse, Michael Gariepy a prélevé en novembre, sur le « grunt », 
un cerf mature de 10 pointes, et un autre de 7 pointes. Son fils a récolté son premier « buck » de quatre 
pointes.
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Après avoir reçu l’élite du curling qué-
bécois au début de janvier, Rimouski 
se prépare maintenant à accueillir un 
événement national en patinage de 
vitesse. Les 80  meilleurs patineurs 
de 16 à 18 ans au pays participeront 
à l’Omnium canadien junior courte 
piste, prévu les 24 et 25  janvier au 
Complexe sportif Desjardins.

Annie Levasseur 

« Le niveau sera relevé. Il y aura sur la 
glace de futurs membres de l’équipe 
nationale. Comme dans plusieurs 
sports, nous perdons des filles à l’ado-
lescence. Le féminin sera donc moins 
relevé, mais le masculin le sera extrê-
mement », exprime l’entraîneuse-chef 
du Club Les Cyclones de Rimouski, 
Geneviève Sirois. 

Les présentations coup sur coup des 
championnats provinciaux de curling 
et nationaux de patinage de vitesse 
démontrent la capacité de Rimouski à 
recevoir des événements d’envergure. 
« Le Complexe sportif Desjardins était 

une nécessité pour plusieurs clubs et 
il dynamise la région », croit madame 
Sirois.

C’est la deuxième fois que les 
Cyclones reçoivent une compétition 
nationale. L’autre était en mars 2024 
et il s’agissait d’un championnat jeu-
nesse pour les 11 à 13  ans. Rivière-
du-Loup avait également accueilli 
une compétition de ce calibre, en 
novembre de la même année. « Pour 
une région comme l’Est-du-Québec 
et pour la grosseur de nos clubs, de 
présenter trois championnats en trois 
saisons, c’est beaucoup et ça nous 
met sur la carte », indique Geneviève 
Sirois. La compétition est organisée 
par un comité de six personnes des 
Cyclones et environ 40  bénévoles 
seront à l’œuvre pendant la fin de 
semaine. 

Une Rimouskoise en piste

Jade Pelletier sera la seule représen-
tante rimouskoise à la compétition. 
L’athlète de 17  ans compétitionnera 

dans la catégorie 16 ans. « Nous avions 
quatre possibilités de participation au 
départ. Deux de ces patineurs ne font 
pas de compétitions en ce moment 
pour des raisons de santé. Comme 
c’est très relevé du côté des gars, Félix 
Gagnon ne s’est pas classé. Rendus à 
cet âge, les jeunes sont au collégial. 
Ils veulent bien performer, mais les 
études prennent une autre ampleur », 

explique Geneviève Sirois.  

Toutes les courses se feront sur la 
glace olympique du Complexe sportif 
Desjardins dès 9 h le samedi 24  jan-
vier pour se poursuivre le lendemain 
jusqu’à 15  h. Les spectateurs sont 
également invités à assister aux 
entraînements des athlètes pendant 
la journée du vendredi. 

L’élite du patinage de vitesse junior compétitionnera à Rimouski.  Photo courtoisie

L’Omnium canadien junior courte piste se tiendra les 24 et 25 janvier

Rimouski accueille les meilleurs patineurs 

Christophe Landry, Charlie Tremblay 
et Daphné Mimeault, du Club de 
patinage de vitesse Les Cyclones de 
Rimouski, ont vécu une expérience 
enrichissante lors des Championnats 
canadiens néo-juniors longue piste, 
présentés du 8 au 10  janvier au 
Centre de glace Intact Assurances de 
Québec.

Olivier Therriault

Landry, qui participait pour la pre-
mière fois à une compétition natio-
nale, a établi un record personnel 
au 500  mètres, tout en prenant le 
36e  rang du classement général. Il 
a notamment brillé lors de l’épreuve 
de la poursuite par équipe, où il a ter-
miné au premier rang.

De retour après une pause d’un mois 
en raison d’une blessure, Tremblay a 
réalisé son meilleur résultat en style 

olympique au 500  mètres, terminant 
en 26e position. Elle a également rem-
porté la première place du groupe 
B lors de l’épreuve du départ de 
groupe, une course d’endurance de 
4 000 mètres comprenant des sprints 
où des points doivent être récoltés 
pour maintenir son classement. Cette 
épreuve regroupait 24 patineurs sur la 
même ligne de départ. À sa première 
année d’éligibilité, la Rimouskoise 
pourra de nouveau participer à cette 
compétition la saison prochaine. Elle 
avait aussi pris part aux Championnats 
canadiens néo-juniors courte piste, en 
novembre dernier, à Calgary.

Lors de l’événement de Québec, 
Christophe Landry et Charlie Trem-
blay ont disputé pour la première 
fois le 3 000  mètres en style olym-
pique, terminant respectivement aux 
33e et 31e  rangs de cette épreuve. 
Mimeault, invitée à la dernière minute, 

a complété le 3 000  mètres en style 
olympique au 39e rang.

Journée exceptionnelle

Par ailleurs, d’autres patineurs des 
Cyclones de Rimouski ont connu une 
journée exceptionnelle, le 10  janvier 
dernier, en remportant 17  médailles 
lors de la Coupe de l’Est 3 de pati-
nage de vitesse courte piste. La com-
pétition réunissait des athlètes du 
Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie à 
l’aréna d’Amqui.

Dans le groupe  1 (6-9  ans), Olivier 
Lebel est monté sur la plus haute 
marche du podium aux 200, 400 et 
800  mètres, en plus d’améliorer ses 
marques personnelles sur toutes les 
distances de classement. Pour sa part, 
Anne-Frédérique Chassé a patiné 
avec brio en remportant l’argent aux 
200 et 400 mètres, ainsi que le bronze 

au 800 mètres.

Dans le groupe  2, Jeanne Lebel 
s’est imposée en décrochant l’or au 
400 mètres, tandis qu’Anaïs Beau-
vais a obtenu le bronze aux 400 et 
800  mètres. Ludovic Gallant-Côté a 
également brillé en mettant la main 
sur le bronze au 800  mètres, alors 
que Noam Gendron a complété le 
tableau avec une troisième place au 
200 mètres.

Dans le groupe  3, Myriam Beauvais 
a remporté l’or au 400 mètres, tandis 
que Noah Paquin s’illustrait avec l’or 
au 800  mètres. Dans le groupe  4, 
Roxanne Dion Roch a une première 
position au 200  mètres. Chez les 
moins de 5  ans, Simone Vignola a 
démontré une belle combativité en 
décrochant le bronze aux 85, 170 et 
255 mètres.

L’expérience nationale se révèle formatrice
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Le tournoi, présenté du 4 au 11  jan-
vier, a accueilli 26 équipes et 110 ath-
lètes. Reconnu par plusieurs joueurs 
comme le meilleur championnat 
provincial organisé dans la province, 
le directeur des compétitions à Cur-
ling Québec, Émile Asselin, avance 
que Rimouski pourrait maintenant 

poser sa candidature pour accueillir 
la crème du curling avec les cham-
pionnats canadiens masculins (Brier) 
et féminins (Cœurs), que ce soit avec 
le Complexe Desjardins ou le Colisée 
Financière Sun Life, avec son tableau 
indicateur, sa galerie de presse et des 
loges corporatives pour les comman-

ditaires majeurs. 

« Le Complexe sportif Desjardins 
serait une bonne place pour faire une 
compétition nationale parce qu’il y a 
suffi samment de glaces. Il y a aussi 
beaucoup de vestiaires et d’héberge-
ment », indique monsieur Asselin.

Des millions de dollars 

Accueillir un tel événement exigerait 
toutefois une structure organisation-
nelle beaucoup plus imposante, à 
l’image de la Coupe Memorial. Le 
budget d’opération et les revenus 
potentiels atteignent les millions de 

dollars. Les joueurs reçoivent des 
centaines de milliers de dollars en 
bourses, selon leurs performances. 
L’engagement de la communauté est 
souvent lié à la réussite d’un événe-
ment du genre. « Quand une ville a un 
aéroport à proximité, ça aide, mais j’ai 
déjà vécu de très beaux champion-
nats canadiens organisés dans de 
petites villes. C’est même souvent des 
événements plus plaisants à jouer, 
parce que c’est l’événement qui se 
passe dans la ville à ce moment et 
on sent plus l’implication », soutient 
Émile Asselin.

Avec l’aide de Olivier Therriault

Plusieurs centaines de spectateurs ont assisté à la fi nale des hommes du Championnat provincial 
de curling masculin à Rimouski.  Photo Olivier Therriault

Le comité organisateur des Championnats provinciaux de curling présentés à Rimouski, composé 
du président Marc Tremblay, Suzanne Gagnon, Éric Desaulniers, Jolyane Bouillon, Yve Rouleau 
et Maxime-Olivier Fournier. Photo courtoisie

Curling Québec grandement impressionné par le Championnat provincial 

Rimouski pourrait viser le Brier et les Cœurs
Si les organisateurs peuvent se satisfaire après le Championnat provin-
cial masculin, féminin et en fauteuil roulant présenté au Complexe sportif 
Desjardins, Curling Québec estime que Rimouski aurait les capacités et les 
infrastructures nécessaires pour recevoir un événement national, comme le 
Brier ou le Tournoi des Cœurs.

Annie Levasseur 
alevasseur@lesoir.ca

Présidé par Marc Tremblay, le comité 
organisateur du Championnat pro-
vincial masculin, féminin et en fau-
teuil roulant a lancé plusieurs idées 
novatrices qui ont permis d’intégrer 
la communauté dans l’événement, 
notamment avec la participation 
d’élèves rimouskois.

Annie Levasseur

« Tous les matins nous avions des 
jeunes qui étaient présents et ils ont 
reçu de l’information sur le curling, 
en classe, dans les semaines précé-
dentes. Il y avait aussi une zone VIP 
derrière les glaces. Les gens ont pu 
assister aux parties, très près de l’ac-
tion. C’est apprécié par les joueurs », 
estime Émile Asselin de Curling 
Québec. 

Des spectateurs intéressés 

Bien que les estrades du Complexe 
sportif Desjardins n’étaient pas rem-
plies en avant-midi, durant la semaine, 
Curling Québec se réjouit de la par-
ticipation du public en général. Plu-
sieurs centaines de spectateurs ont 
assisté aux fi nales du championnat 
chez les dames et les hommes.

« Pendant la fi n de semaine, la pré-
sence de l’équipe menée par le 
Rimouskois Julien Tremblay a aidé à 
amener des gens dans les estrades. 
Pour les compétiteurs, c’est plaisant 
lorsqu’il y a des gens qui les encou-
ragent. Il y a eu une bonne foule au 
cours de la semaine. Notre objectif 
est d’amener nos championnats aux 
quatre coins de la province pour faire 
connaître le sport », conclut monsieur 
Asselin.

Des idées novatrices qui deviendront des standards 
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Le vol d’Air Canada que devait prendre 
Kerry Fraser entre Philadelphie et 
Toronto, le 14 janvier en soirée, a été 
annulé, l’empêchant de prendre sa 
correspondance vers Québec, prévue 
le lendemain. La situation a forcé l’un 
des coorganisateurs d’Endurance 
hockey Rimouski, Nicolas Thibeault, à 
agir rapidement. 

« J’ai passé la nuit au téléphone, de 23 
h 45 à 5 h 15, à attendre pour m’assu-
rer de trouver une solution avec une 
autre compagnie aérienne. J’ai réussi 
à obtenir un vol entre Philadelphie 

et Montréal. L’un de nos gardiens a 
ensuite pu le récupérer à l’aéroport 
pour l’amener à Rimouski  », a-t-il 
raconté. 

Arrivé le 15 janvier en après-midi, 
Fraser a pris quelques bains de foule 
jusqu’à son apparition sur la glace, 
les cheveux au vent, pour le match 
mettant en vedette les Anciens Nor-
diques, lançant du même coup les 25 
heures de jeu consécutives d’Endu-
rance hockey au profi t de la Fondation 
Santé Rimouski, du Fonds d’études 
de l’Océanic et de la Fondation Tag, 
dont la mission est de prévenir et de 
sensibiliser les jeunes de 12 à 17 ans 
de la MRC de Rimouski-Neigette à 
l’importance de prendre soin de leur 
santé mentale.

Alignement de rêve

L’alignement des Nordiques compre-
nait Michel Goulet, Alain Côté, Dave 
Pichette, Marc Fortier, Louis Sleigher, 
Serge Bernier ainsi que l’entraî-

neur-chef Michel Bergeron, en com-
pagnie d’ex-joueurs de l’Océanic, soit 
Jordan Caron, Dave Malenfant, Chris-
topher Clapperton, Sébastien Roy, 
Sébastien Aspirot, Anthony D’Amours, 
Alexis Castonguay et Denis Bérubé. 
L’ex-descripteur des matchs de 

l’équipe et animateur à RDS, Alain 
Crête, a agi à titre d’annonceur 
maison.

Tous les détails et les résultats fi naux 
d’Endurance hockey Rimouski se 
trouvent sur Le Soir.ca!

L’ancien arbitre de la LNH, Kerry Fraser, le coorganisateur d’Endurance hockey Rimouski, Nicolas 
Thibeault ainsi que l’ex-entraîneur-chef des Nordiques de Québec et des Rangers de New York, 
Michel Bergeron Photo courtoisie

Endurance hockey Rimouski

Fraser a failli ne pas se rendre à temps
Le temps enneigé de la semaine der-
nière a bien failli empêcher l’un des 
acteurs clés de la quatrième présen-
tation d’Endurance hockey Rimouski, 
présenté les 16 et 17 janvier au 
Colisée Financière Sun Life, d’arriver 
à temps pour l’événement.  

Olivier Therriault
otherriault@lesoir.ca

Personne ne portera le « C » chez 
l’Océanic pour compléter la présente 
saison. En septembre, l’organisation 
avait fait savoir qu’elle souhaitait 
s’accorder quelques semaines sup-
plémentaires pour désigner son nou-
veau meneur, appelé à succéder à 
Jacob Mathieu comme 33e capitaine 
de son histoire. 

Olivier Therriault

Avec tous les changements apportés 
lors de la dernière période des tran-
sactions dans la LHJMQ, semble-t-il 
qu’aucun joueur n’a obtenu les faveurs 
de Danny Dupont et Joël Perrault afi n 

d’obtenir ce privilège.

L’Océanic devra toutefois faire l’an-
nonce d’un troisième assistant pour 
faire équipe avec Émile Duquet et 
Luke Patterson, puisque Jack Martin 
ne reviendra pas d’ici la fi n de la cam-
pagne. 

Se concentrer en équipe

« On va faire l’annonce d’un troisième 
assistant en plus d’Émile Duquet et 
Luke Patterson. On est rendu assez 
tard dans la saison et je ne pense 
pas que ce soit nécessaire d’avoir 
un capitaine. J’aime mieux qu’on se 

concentre sur ce qu’on a à faire en 
équipe. On est confi ant qu’avec les 
quelques vétérans qu’on a, parce 
qu’ils ne sont pas nombreux, qu’on 
peut avoir un beau travail de lea-
dership quand même », a mentionné 
Perrault, la semaine dernière, avant le 
voyage de l’équipe à Terre-Neuve et 
Charlottetown. 

L’Océanic disputera ses prochaines 
rencontres devant ses partisans, 
ce samedi 24 janvier à 16 h et  ce 
dimanche 25 janvier à 15 h, en rece-
vant les Tigres de Victoriaville et les 
Cataractes de Shawinigan au Colisée 
Financière Sun Life.

Joël Perrault Océanic / Folio Photo – 
Iften Redjah

L’Océanic complétera sa saison sans capitaine
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Après avoir été rappelé du junior A 
en décembre en raison de la blessure 
de Jack Martin, le défenseur a reçu la 
confirmation qu’il prendra la place de 
Martin, qui doit passer sous le bistouri 
et dont la saison est terminée.

« Ça a été très mouvementé, mais je 
suis content qu’au final, tout est bien 
qui finit bien. Ma persévérance a payé 
au bout de 5 000  kilomètres que j’ai 
roulés dans les dernières semaines. Je 
les ai calculés. J’étais retourné chercher 
mes affaires à Miramichi où je jouais 
pour me diriger vers Ottawa. Après 
la fin de la période de transactions, 
Danny (Dupont) m’a écrit pour me dire 
que Jack allait passer une IRM. Je suis 
allé attendre chez nous, à Québec au 
lieu d’aller à Ottawa. »

Entre les options de Rimouski et 
d’Ottawa, il n’a pas hésité. Sa rentrée 
à l’université est donc reportée en sep-
tembre alors qu’il rejoindra les Gee-
Gees. « J’aime mieux avoir un rôle de 
premier plan dans le junior que d’aller 
à Ottawa pour un rôle de cinquième ou 
sixième défenseur. Je voulais un plus 
gros défi cette année. En décidant d’al-
ler dans le junior A dans les Maritimes, 
je voulais être premier défenseur. »

Objectif atteint

Joël Perrault est content de ce qui 
arrive à son no  7, qui représente le 
type de joueurs de 20  ans qu’il sou-
haitait pour sa très jeune équipe. Thé-
berge, Luke Patterson et Émile Duquet 
forment un trio de 20 ans en mesure 
d’assurer un leadership positif.

« Quand on est allé chercher Olivier, il 
y a deux ans, il nous avait mentionné 
qu’un de ses objectifs était de jouer 
dans la LHJMQ jusqu’à 20  ans. Il est 
un joueur d’équipe, un rassembleur 
et il est prêt à tout pour l’organisation. 

Parce qu’il avait 20  ans, la situation 
n’était pas facile à gérer cette saison. Il 
va jouer un rôle important avec nous. 
Il va laisser un héritage à nos jeunes. 
On voit jusqu’à quel point il est prêt 
à jouer au hockey ici pour le logo. On 
est très reconnaissant de ça. » 

Théberge se rappelle ce question-
naire dans lequel il avait indiqué 
cet objectif de jouer 20  ans dans la 
LHJMQ. « Je suis très content de finir 
ça à Rimouski, là où ça a commencé 
et où j’ai vécu de belles émotions, 
l’an dernier, avec tout ce qu’on a vécu 
comme équipe. »

Plus de 150 parties

Obtenu en août 2023 de l’Armada 
contre un lointain choix de 10e ronde. Il 
aura rendu de fiers services à l’équipe. 
Si les blessures ne s’en mêlent pas, il 
aura porté les couleurs de l’Océanic 
pour environ 160 parties.

« Ce fut tout un parcours. J’ai vécu tous 
les rôles, toutes les émotions. Mainte-
nant, à 20 ans, c’est important d’aider, 
mais pas juste les Justin Beaulieu et 
Zack Arsenault qui jouent beaucoup de 
minutes, mais aussi ceux qui, à 16 ou 
17 ans, vont peut-être se retrouver dans 
les estrades, parce qu’ils vont avoir un 
rôle un peu plus effacé. Je suis passé 
par là et je sais c’est quoi. Je veux vrai-
ment rentrer tout le monde et ne pas 
oublier personne. Je veux davantage 
aider ceux qui sont souvent oubliés et 
qui sont seuls dans le gym. Je vais leur 
dire de ne pas lâcher et d’être positifs, 
car ça va être très important jusqu’à la 
fin de la saison d’être positifs et enthou-
siastes. Nos jeunes sont très réceptifs. »

Chose certaine, il va apprécier tous les 
moments qui marqueront la fin de sa 
carrière junior. « Je l’ai dit à Danny, juste 
à en parler, ça me donne des frissons. 
Quand il m’a appelé, je  shakais  tel-
lement j’étais content. Je ne sais pas 
pourquoi, mais Rimouski, c’est toute 
l’organisation. C’est facile à dire, mais 
c’est littéralement le cas. J’ai un énorme 
sentiment d’appartenance avec les 
opportunités qu’elle m’a données. Il n’y 
a que du bon monde ici, et je ne pou-
vais pas m’imaginer finir ça ailleurs. »

Olivier Théberge veut jouer un rôle majeur dans la jeune brigade défensive de l’Océanic Photo 
courtoisie Maxime Amyot

Olivier Théberge profite de la blessure de Jack Martin

Choisir Rimouski plutôt que les Gee-Gees
C’est finalement avec l’Océanic, 
plutôt qu’à l’Université d’Ottawa, 
qu’Olivier Théberge complète sa 
saison de 20  ans comme joueur de 
hockey.

René Alary
ralary@lesoir.ca 

Chez vos A&W de Rimouski, on est fan de hockey et de l’Océanic autant que vous!Chez vos A&W de Rimouski, on est fan de hockey et de l’Océanic autant que vous!
C’est pourquoi on a une offre exclusive à vous proposer!C’est pourquoi on a une offre exclusive à vous proposer!

Présentez votre billet de l’Océanic, version papier ou électronique  à l’un de vos 2 A&W de Rimouski
et obtenez 10% de rabais sur votre commande! 

Parce que Chez A&W, on fait bien plus que vous servir les meilleurs burgers!

Vous allez voir l’Océanic? Venez manger un bon burger  après le match et profitez de cette offre exclusive!Vous allez voir l’Océanic? Venez manger un bon burger  après le match et profitez de cette offre exclusive!
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L’OCÉANIC DE RIMOUSKI



www.academiedeboxebsl.comwww.academiedeboxebsl.com
204, Ave De La Cathedrale, Rimouski 204, Ave De La Cathedrale, Rimouski || 418-730-6914 418-730-6914

Nouvelle Expérience
✓ ✓  Perte de poids Perte de poids
✓✓  Confiance et estime de soi  Confiance et estime de soi
✓✓  Conditionnement physique  Conditionnement physique
✓✓  Sparring libre & technique de base  Sparring libre & technique de base
✓✓  Sans contact  Sans contact
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